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A.M., 2021-15
Arrêté numéro V-1.1-2021-15 du ministre  
des Finances en date du 7 décembre 2021

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

Concernant certains règlements visant à réduire le 
fardeau réglementaire des émetteurs qui sont des fonds 
d’investissement — volets 3 à 8

Vu que les paragraphes 1°, 2°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 14°, 16°, 
20°, 30° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières (chapitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des 
marchés financiers peut adopter des règlements concer-
nant les matières visées à ces paragraphes;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti- 
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la  
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

Vu que les règlements suivants ont été adoptés par une 
décision de l’Autorité des marchés financiers ou approuvés 
par un arrêté du ministre des Finances :

— le Règlement 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus par l’arrêté ministériel n° 2008-05 
du 4 mars 2008 (2008, G.O. 2, 1081);

— le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus  
des organismes de placement collectif par la décision  
n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001 (Bulletin hebdomadaire, 
volume 32, n° 26 du 29 juin 2001);

— le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement 
par la décision n° 2001-C-0209 du 22 mai 2001 (Bulletin 
hebdomadaire, volume 32, n° 22 du 1er juin 2001);

— le Règlement 81-106 sur l’information continue des 
fonds d’investissement par l’arrêté ministériel n° 2005-05 
du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2235);

— le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indé-
pendant des fonds d’investissement par l’arrêté ministériel 
n° 2006-02 du 31 octobre 2006 (2006, G.O. 2, 5150);

Vu qu’il y a lieu de modifier ces règlements;

Vu que les projets de règlement suivants ont été publiés 
pour consultation au Bulletin de l’Autorité des marchés 
financiers, volume 16, n° 36 du 12 septembre 2019 :

— Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus (volets 2, 4 
et autres modifications);

— Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement col-
lectif (volets 1, 2, 4 et 8);

— Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les 
fonds d’investissement (volets 1, 2, 5, 6 et 7);

— Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur  
l’information continue des fonds d’investissement  
(volets 1, 2 et 3);

— Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le 
comité d’examen indépendant des fonds d’investissement 
(volets 2 et 5);

Vu que les textes révisés des projets de règlement 
suivants ont été publiés pour information au Bulletin de 
l’Autorité des marchés financiers, volume 18, n° 40 du  
7 octobre 2021 :

— Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur  
les obligations générales relatives au prospectus  
(volets 2, 4, 8 et autres modifications);

— Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement col-
lectif (volets 1, 2, 4 et 8);

— Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les 
fonds d’investissement (volets 1, 2, 5, 6, et 7);

— Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur  
l’information continue des fonds d’investissement  
(volets 1, 2, 3, et 5);

— Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le 
comité d’examen indépendant des fonds d’investissement 
(volets 2 et 5);

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté le 
17 novembre 2021, par la décision n° 2021-PDG-0056, les 
règlements suivants :
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— Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus (volets 4 et 8 
et autres modifications);

— Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement col-
lectif (volets 4 et 8);

— Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les 
fonds d’investissement (volets 5, 6 et 7);

— Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur  
l’information continue des fonds d’investissement  
(volets 3 et 5);

— Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le 
comité d’examen indépendant des fonds d’investissement 
(volet 5);

Vu qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modification;

En conséquence, le ministre des Finances approuve 
sans modification les règlements suivants, dont les textes 
sont annexés au présent arrêté :

— Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus (volets 4 et 8 
et autres modifications);

— Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement col-
lectif (volets 4 et 8);

— Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les 
fonds d’investissement (volets 5, 6 et 7);

— Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur  
l’information continue des fonds d’investissement  
(volets 3 et 5);

— Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le 
comité d’examen indépendant des fonds d’investissement 
(volet 5).

Le 7 décembre 2021

Le ministre des Finances,
Eric Girard
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS (VOLETS 4 ET 8  
ET AUTRES MODIFICATIONS) 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4.1°, 11°, 14° et 34°) 

1. Le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (chapitre V-1.1,  
r. 14) est modifié par l’insertion, après l’article 3C.2.1, des suivants : 

 « 3C.2.2. Transmission de l’aperçu du FNB pour des souscriptions ou des 
acquisitions ultérieures dans le cadre d’un programme de souscription préautorisée ou d’un 
programme de rééquilibrage de portefeuille 

 1) Dans le présent article, il faut entendre par : 

  « programme de rééquilibrage de portefeuille » : un programme de rééquilibrage de 
portefeuille au sens de l’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38); 

  « programme de souscription préautorisée » : un programme de souscription 
préautorisée au sens de l’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif. 

 2) Malgré le paragraphe 2 de l’article 3C.2, le courtier n’est pas tenu de transmettre au 
souscripteur ou à l’acquéreur le dernier aperçu du FNB déposé de la catégorie ou de la série 
applicable de titres relativement à la souscription ou à l’acquisition de titres d’un FNB effectuée 
dans le cadre d’un programme de souscription préautorisée ou d’un programme de rééquilibrage de 
portefeuille lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

a) la souscription ou l’acquisition n’est pas la première effectuée en vertu du 
programme; 

b) le courtier a transmis au souscripteur ou à l’acquéreur un avis qui précise ce 
qui suit : 

i) le souscripteur ou l’acquéreur ne recevra pas d’aperçu du FNB après 
la date de l’avis, sauf s’il en fait la demande; 

ii) le souscripteur ou l’acquéreur a le droit de recevoir gratuitement le 
dernier aperçu du FNB déposé, sur demande, en composant un numéro sans frais ou en écrivant à 
l’adresse postale ou électronique indiquée; 

iii) la façon d’accéder électroniquement à l’aperçu du FNB; 
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iv) le souscripteur ou l’acquéreur ne bénéficiera pas d’un droit de 
résolution en vertu de la législation en valeurs mobilières relativement aux souscriptions ou aux 
acquisitions de titres du FNB effectuées ultérieurement dans le cadre du programme, mais il 
conservera un droit d’action si le prospectus ou tout autre document qui y est intégré par renvoi 
contient de l’information fausse ou trompeuse; 

v) le souscripteur ou l’acquéreur peut mettre fin au programme en tout 
temps; 

c) au moins une fois par année pendant la durée du programme, le courtier avise 
par écrit le souscripteur ou l’acquéreur de la façon dont il peut demander le dernier aperçu du FNB 
déposé;

d) le courtier transmet le dernier aperçu du FNB déposé au souscripteur ou à 
l’acquéreur qui en fait la demande. 

 « 3C.2.3. Transmission de l’aperçu du FNB pour les comptes gérés et les clients 
autorisés

 1) Dans le présent article, il faut entendre par : 

  « client autorisé » : un client autorisé au sens de l’article 1.1 du Règlement 31-103 
sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(chapitre V-1.1, r. 10); 

  « compte géré » : un compte géré au sens de l’article 1.1 du Règlement 31-103 sur 
les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites; 

 2) Malgré le paragraphe 2 de l’article 3C.2, le courtier n’est pas tenu de transmettre au 
souscripteur ou à l’acquéreur le dernier aperçu du FNB déposé de la catégorie ou de la série 
applicable de titres du FNB relativement à la souscription ou à l’acquisition de titres dans l’un des 
cas suivants : 

a) la souscription ou l’acquisition est effectuée dans un compte géré; 

b) le souscripteur ou l’acquéreur est un client autorisé qui n’est pas une personne 
physique.

 « 3C.2.4. Transmission de l’aperçu du FNB dans le cadre d’un programme 
d’échange automatique

 1) Dans le présent article, il faut entendre par : 

  « échange automatique » : un échange automatique au sens de l’article 1.1 du 
Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement collectif (chapitre 
V-1.1, r. 38); 
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  « programme d’échange automatique » : un programme d’échange automatique au 
sens de l’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement 
collectif. 

 2) Malgré le paragraphe 2 de l’article 3C.2, le courtier n’est pas tenu de transmettre au 
souscripteur ou à l’acquéreur le dernier aperçu du FNB déposé de la catégorie ou de la série 
applicable relativement à la souscription ou à l’acquisition de titres du FNB effectuée dans le cadre 
d’un programme d’échange automatique lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

a) la souscription ou l’acquisition n’est pas la première effectuée en vertu du 
programme; 

b) le courtier a transmis au souscripteur ou à l’acquéreur un avis qui précise ce 
qui suit : 

i) le souscripteur ou l’acquéreur ne recevra pas d’aperçu du FNB après 
la date de l’avis, sauf s’il en fait la demande; 

ii) le souscripteur ou l’acquéreur a le droit de recevoir gratuitement le 
dernier aperçu du FNB déposé, sur demande, en composant un numéro sans frais ou en écrivant à 
l’adresse postale ou électronique indiquée; 

iii) la façon d’accéder électroniquement à l’aperçu du FNB; 

iv) le souscripteur ou l’acquéreur ne bénéficiera pas d’un droit de 
résolution en vertu de la législation en valeurs mobilières relativement aux souscriptions ou aux 
acquisitions de titres du FNB effectuées ultérieurement dans le cadre du programme, mais il 
conservera un droit d’action si le prospectus ou tout autre document qui y est intégré par renvoi 
contient de l’information fausse ou trompeuse; 

c) au moins une fois par année, le courtier avise par écrit le souscripteur ou 
l’acquéreur de la façon dont il peut demander le dernier aperçu du FNB déposé; 

d) le courtier transmet le dernier aperçu du FNB déposé au souscripteur ou à 
l’acquéreur qui en fait la demande; 

e) relativement à la première souscription ou acquisition effectuée dans le cadre 
du programme d’échange automatique, l’aperçu du FNB transmis au souscripteur ou à l’acquéreur 
renfermait « l’information au sujet du programme d’échange automatique à fournir dans l’aperçu 
du FNB », au sens de l’Annexe F. ». 

2. L’article 3C.3 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent 
dans le paragraphe 1, de « 3C.2 » par « 3C.2, 3C.2.2 ou 3C.2.4 ». 
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3. L’article 3C.7 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 7 par les 
suivants : 

 « 7) En Colombie-Britannique, le droit d’intenter l’action en justice est prévu à l’article 
135 du Securities Act (R.S.B.C. 1996, c. 418). 

 « 8) En Saskatchewan, l’article 141 du The Securities Act, 1988 (SS 1988-89, c S-42.2) 
s’applique au lieu du paragraphe 1. ». 

4. L’article 9.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement de la disposition ii du sous-paragraphe b du paragraphe 1 par la 
suivante : 

  « ii) le formulaire de renseignements personnels, dûment rempli, concernant les 
personnes suivantes : 

   A) chaque administrateur et membre de la haute direction de l’émetteur; 

   B) chaque promoteur de l’émetteur; 

   C) dans le cas où le promoteur n’est pas une personne physique, les 
personnes suivantes : 

    I) dans le cas où l’émetteur n’est pas un fonds d’investissement, 
chaque administrateur et membre de la haute direction du promoteur;

    II) dans le cas où l’émetteur est un fonds d’investissement et que 
le promoteur n’est pas son gestionnaire, chaque administrateur et membre de la haute direction du 
promoteur; »;  

 2° par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant : 

  « 1.1) Malgré la disposition ii du sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 9.1, 
le fonds d’investissement n’est pas tenu de transmettre un formulaire de renseignements personnels 
pour la personne physique visée à cette disposition si cette dernière a présenté le formulaire prévu 
à l’Annexe 33-109A4 conformément au Règlement 33-109 sur les renseignements concernant 
l’inscription (chapitre V 1.1, r. 12). ». 
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5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’Annexe E, de la suivante : 

ANNEXE F 

 INFORMATION AU SUJET DU PROGRAMME D’ÉCHANGE AUTOMATIQUE À 
FOURNIR DANS L’APERÇU DU FNB POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 3C.2.4 

 Pour l’application du sous-paragraphe e du paragraphe 2 de l’article 3C.2.4, « l’information 
au sujet du programme d’échange automatique à fournir dans l’aperçu du FNB » s’entend d’un 
document établi conformément à l’Annexe 41-101A4 et modifié comme suit : 

 a) l’intitulé du paragraphe d de la rubrique 1 de la partie I comprend la désignation de 
chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme; 

 b) la brève présentation de l’aperçu du FNB prévue au paragraphe h de la rubrique 1 de 
la partie I comprend la désignation de chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le 
programme; 

 c) le paragraphe 1 de la rubrique 2 de la partie I comprend la date à partir de laquelle le 
FNB a mis en vente dans le public chaque catégorie ou série de titres visée par le programme;  

 d) le paragraphe 1 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le ratio des frais 
de gestion de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les frais de gestion 
les plus élevés;  

 e) le tableau « Bref aperçu » visé au paragraphe 1 de la rubrique 2 de la partie I inclut 
une note de bas de page qui remplit les conditions suivantes : 

i) elle précise que l’aperçu du FNB se rapporte à l’ensemble des catégories ou 
séries de titres du FNB visées par le programme; 

ii) elle précise que la section « Combien cela coûte-t-il? » de l’aperçu du FNB 
donne de plus amples renseignements sur le programme; 

iii) elle précise que le tableau de diminution des frais sous le sous-titre « Frais du 
FNB » de l’aperçu du FNB donne de plus amples renseignements sur le montant du placement 
minimal applicable à chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme; 

iv) elle précise que la section « Frais du FNB » de l’aperçu du FNB présente le 
ratio des frais de gestion de chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme;

 f) le paragraphe 2 de la rubrique 2 de la partie I comprend les symboles boursiers de 
chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme; 

 g) le paragraphe 2 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le volume 
quotidien moyen de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les frais de 
gestion les plus élevés; 
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h) le paragraphe 2 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le nombre de 
jours de négociation de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les frais 
de gestion les plus élevés; 

i) le paragraphe 3 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le cours du 
marché de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les frais de gestion 
les plus élevés; 

j) le paragraphe 3 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement la valeur 
liquidative de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les frais de gestion 
les plus élevés; 

 k) le paragraphe 3 de la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement l’écart 
acheteur-vendeur moyen de la catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme ayant les 
frais de gestion les plus élevés; 

l) le paragraphe 1 de la rubrique 5 de la partie I présente, dans l’introduction, ce qui 
suit : 

i) sous le titre « Quel a été le rendement du FNB? », uniquement la désignation 
de la catégorie ou série de titres du FNB ayant les frais de gestion les plus élevés; 

ii) une mention précisant que le rendement de chaque catégorie ou série de titres 
du FNB visée par le programme sera semblable à celui de la catégorie ou série de titres du FNB 
ayant les frais de gestion les plus élevés, mais variera en raison de la différence entre les frais, 
comme l’indique le tableau de diminution des frais sous le sous-titre « Frais du FNB »; 

m) les paragraphes 3, 4 et 5 de la rubrique 5 de la partie I incluent, sous les sous-titres 
« Rendements annuels », « Meilleur et pire rendement sur 3 mois » et « Rendement moyen », les 
données requises sur le rendement qui se rapportent uniquement à la catégorie ou série de titres du 
FNB ayant les frais de gestion les plus élevés; 

n) le paragraphe 1.1 de la rubrique 1 de la partie II comprend ce qui suit : 

i) dans l’introduction, sous le titre « Combien cela coûte-t-il? », la désignation 
de chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme; 

ii) dans l’introduction, un résumé du programme composé de ce qui suit : 

   A) une explication précisant que le programme offre des catégories ou 
séries distinctes de titres du FNB qui comportent des frais de gestion diminuant progressivement; 

   B) une explication des cas où les échanges automatiques seront effectués, 
notamment ceux attribuables au fait que le souscripteur ou l’acquéreur ne respecte plus le montant 
de placement minimal pour une catégorie ou série donnée de titres du FNB; 
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   C) une mention selon laquelle les échanges automatiques ne conduiront 
pas le souscripteur ou l’acquéreur à payer des frais de gestion plus élevés que ceux de la catégorie 
ou de la série de titres du FNB ayant les frais de gestion les plus élevés; 

   D) une mention selon laquelle de l’information au sujet des frais de 
gestion diminuant progressivement qui s’appliquent aux catégories ou séries de titres du FNB visées 
par le programme figure dans le tableau de diminution des frais sous le sous-titre « Frais du FNB » 
de l’aperçu du fonds; 

   E) une mention indiquant que des sections précises du prospectus du 
FNB fournissent de plus amples renseignements au sujet du programme; 

   F) une mention invitant les souscripteurs ou les acquéreurs à 
communiquer avec leur représentant pour obtenir de plus amples renseignements au sujet du 
programme; 

o) dans le cas d’un FNB qui n’est pas nouveau, le paragraphe 2 de la rubrique 1.3 de la 
partie II comprend ce qui suit : 

i) le ratio des frais de gestion et les frais du FNB relativement à chaque catégorie 
ou série de titres du FNB visée par le programme, ou, si certains renseignements sur les frais ne sont 
pas disponibles pour une catégorie ou une série donnée, la mention « non disponible » dans la partie 
correspondante du tableau; 

ii) une rangée dans le tableau « Taux annuel » comportant les éléments suivants : 

   A) sa première colonne indique « Pour chaque tranche de 1 000 $ 
investie, cela correspond à : »; 

   B) elle indique les montants équivalents respectifs des frais du FNB pour 
chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme qui est incluse dans le tableau, 
pour chaque tranche de 1 000 $ investie; 

p) le paragraphe 2 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend, sous l’information 
figurant sous le sous-titre « Frais du FNB », ce qui suit : 

i) un tableau indiquant l’information suivante : 

   A) la désignation de chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par 
le programme et le montant du placement minimal pour chacune d’elles; 

   B) la diminution des frais de gestion et d’administration combinés de 
chaque catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme par rapport aux frais de gestion 
de la catégorie ou série ayant les frais de gestion les plus élevés, exprimée sous forme de 
pourcentage;
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ii) une introduction au tableau visé au sous-paragraphe i indiquant qu’il présente 
la diminution des frais de gestion et d’administration combinés de chaque catégorie ou série de titres 
du FNB visée par le programme par rapport aux frais de gestion de la catégorie ou de la série ayant 
les frais de gestion les plus élevés; 

 q) si aucune catégorie ou série de titres du FNB visée par le programme n’est nouvelle, 
le paragraphe 3 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend ce qui suit : 

i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres du FNB ayant les 
frais de gestion les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi l’ensemble des catégories 
ou séries visées par le programme; 

ii) au-dessus du tableau « Taux annuel » prévu au paragraphe 2 de la 
rubrique 1.3 de la partie II, une mention semblable à la suivante : « Au [date du dernier rapport de 
la direction sur le rendement du fonds déposé], les frais du FNB étaient les suivants : »; 

r) si certaines catégories ou séries de titres du FNB visées par le programme sont 
nouvelles, le paragraphe 3 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend ce qui suit : 

i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres du FNB ayant les 
frais de gestion les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi l’ensemble des catégories 
ou séries visées par le programme; 

ii) une mention indiquant que l’information sur les frais du FNB présentée n’est 
pas encore disponible pour certaines catégories ou séries de titres du FNB visées par le programme 
puisqu’elles sont nouvelles; 

iii) au-dessus du tableau « Taux annuel » prévu au paragraphe 2 de la 
rubrique 1.3 de la partie II, une mention semblable à la suivante : « Au [date du dernier rapport de 
la direction sur le rendement du fonds déposé], les frais du FNB étaient les suivants : »; 

 s) dans le cas d’un nouveau FNB, le paragraphe 4 de la rubrique 1.3 de la partie II 
comprend ce qui suit : 

i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres du FNB ayant les 
frais de gestion les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi l’ensemble des catégories 
ou séries de titres du FNB visées par le programme; 

ii) le taux des frais de gestion uniquement de la catégorie ou série de titres du 
FNB ayant les frais de gestion les plus élevés; 

iii) une mention selon laquelle les frais d’exploitation et d’opérations ne sont pas 
encore disponibles puisqu’il s’agit d’un nouveau FNB. ». 
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6. L’Annexe 41-101A4 de ce règlement est modifiée par le remplacement de l’instruction 11 
par la suivante : 

 « 11) À moins que l’exception prévue à l’article 3C.2.4 du Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus ne s’applique, l’aperçu du FNB ne doit pas présenter 
d’information sur plus d’une catégorie ou série de titres d’un FNB. Le FNB qui compte plus d’une 
catégorie ou série que l’on peut rattacher au même portefeuille d’actifs doit établir un aperçu du 
FNB distinct pour chaque catégorie ou série. ». 

7. Expiration des dispenses et dérogations 

 1o Toute dispense de l’application d’une disposition de ce règlement qui se rapporte aux 
obligations de transmission de l’aperçu du FNB prévues au paragraphe 2 de l’article 3C.2 
relativement à un FNB faisant partie d’un programme de souscription préautorisée, d’un programme 
de rééquilibrage de portefeuille ou d’un programme d’échange automatique ou toute dérogation à 
cette disposition expire le 5 janvier 2022. 

 2o En Colombie-Britannique, le paragraphe 1 ne s’applique pas. 

8. Dispositions transitoires relatives aux programmes de souscription préautorisée, de 
rééquilibrage de portefeuille et d’échange automatique

 1o Dans le présent article, les expressions « échange automatique », « programme 
d’échange automatique », « programme de rééquilibrage de portefeuille » et « programme de 
souscription préautorisée » s’entendent au sens de l’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime 
de prospectus des organismes de placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38). 

 2o Pour l’application des articles 3C.2.2 et 3C.2.4 de ce règlement qui sont prévus à 
l’article 1 du présent règlement, la première souscription ou acquisition de titres d’un FNB effectuée 
dans le cadre d’un programme de souscription préautorisée, d’un programme de rééquilibrage de 
portefeuille ou d’un programme d’échange automatique à compter du 5 janvier 2022 est considérée 
comme la première souscription ou acquisition en vertu de l’un de ces programmes, selon le cas. 

 3o Le paragraphe 1 ne s’applique ni au programme de souscription préautorisée, ni au 
programme de rééquilibrage de portefeuille ni au programme d’échange automatique établi avant le 
5 janvier 2022 si un avis qui donne de l’information dans une forme essentiellement similaire à celle 
figurant dans l’avis transmis en vertu du sous-paragraphe c du paragraphe 2 de l’article 3C.2.2 ou 
3C.2.4 de ce règlement qui est prévu à l’article 1 du présent règlement a été transmis au souscripteur 
entre le 5 janvier 2021 et le 5 janvier 2022. 

9. Date d’entrée en vigueur 

1o Le présent règlement entre en vigueur le 5 janvier 2022.

 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en vigueur à la 
date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 5 janvier 2022. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME  
DE PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 
(VOLETS 4 ET 8)

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 4.1°, 11°, 14° et 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38) est modifié : 

 1o par l’insertion, après la définition de l’expression « droit de résolution prévu 
par la loi », de la suivante : 

  « « échange automatique » : une souscription de titres d’une catégorie ou 
série de titres d’un OPC qui suit immédiatement le rachat de titres de valeur identique d’une 
autre catégorie ou série de titres de cet OPC, si les seules différences importantes entre les 
deux catégories ou séries sont les suivantes : 

a) une différence dans les frais de gestion;

b) une différence dans le montant du placement minimal que doit verser 
le souscripteur; »; 

 2o par l’insertion, après la définition de l’expression « notice annuelle 
simple », des suivantes : 

  « « programme d’échange automatique » : toute convention qui prévoit des 
échanges automatiques à des dates prédéterminées pour le souscripteur de titres d’une 
catégorie ou série de titres d’un OPC si ce souscripteur remplit les conditions suivantes : 

  a) il investit le montant du placement minimal pour cette catégorie ou 
série;

  b) il n’investit pas, en totalité ou en partie, le montant du placement 
minimal pour la catégorie ou série de titres de l’OPC faisant l’objet de l’échange 
automatique en raison de leur rachat; »;  

  « « programme de rééquilibrage de portefeuille » : toute convention 
annulable en tout temps en vertu de laquelle le souscripteur prend les mesures suivantes : 

  a) il choisit les éléments suivants : 

i) un portefeuille de titres d’au moins deux OPC; 

ii) des cibles de pondération pour les titres de chacun de ces 
OPC qu’il détient; 

  b) à des dates prédéterminées, il souscrit ou rachète les titres visés au 
paragraphe a afin que ses avoirs atteignent la cible de pondération applicable; ». 

© Éditeur officiel du Québec, 2021

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php


Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 22 décembre 2021, 153e année, no 51 7547

 

2. L’article 2.3 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement de la disposition ii du sous-paragraphe b du  
paragraphe 1 par la suivante : 

  « ii) un formulaire de renseignements personnels concernant les 
personnes suivantes : 

   A) chaque administrateur et membre de la haute direction de 
l’OPC;

   B) chaque promoteur de l’OPC; 

   C) si le promoteur n’est ni une personne physique ni le 
gestionnaire de l’OPC, chaque administrateur et membre de la haute direction du 
promoteur; »; 

 2o par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant : 

« 1.0.1.) Malgré la disposition ii du sous-paragraphe b du 
paragraphe 1 de l’article 2.3, l’OPC n’est pas tenu de transmettre un formulaire de 
renseignements personnels pour la personne physique visée à cette disposition si cette 
dernière a présenté le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4 conformément au Règlement 
33-109 sur les renseignements concernant l’inscription (chapitre V-1.1, r. 12). »; 

 3o par le remplacement de la disposition iv du sous-paragraphe b du  
paragraphe 2 par la suivante : 

  « iv) un formulaire de renseignements personnels concernant les 
personnes suivantes : 

   A) chaque administrateur et membre de la haute direction de 
l’OPC;

   B) chaque promoteur de l’OPC; 

   C) si le promoteur n’est ni une personne physique ni le 
gestionnaire de l’OPC, chaque administrateur et membre de la haute direction du 
promoteur; »; 

 4o par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 

  « 2.0.1.) Malgré la disposition iv du sous-paragraphe b du  
paragraphe 2 de l’article 2.3, l’OPC n’est pas tenu de transmettre un formulaire de 
renseignements personnels pour la personne physique visée à cette disposition si cette 
dernière a présenté le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4 conformément au  
Règlement 33-109 sur les renseignements concernant l’inscription. ». 
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3. L’article 3.2.01 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 4 : 

 1o par le remplacement de la disposition ii du sous-paragraphe a par la 
suivante : 

  « ii) transmis au souscripteur conformément à l’article 3.2.02, et les 
conditions qui y sont prévues sont respectées; »; 

 2o par le remplacement des sous-paragraphes b et c par les suivants : 

  « b) l’article 3.2.03 ou 3.2.05 s’applique et les conditions qui y sont 
prévues sont respectées; 

  « c) l’article 3.2.04 ou 3.2.04.1 s’applique. ». 

4. Les articles 3.2.03 et 3.2.04 de ce règlement sont remplacés par les suivants : 

 « 3.2.03. Transmission de l’aperçu du fonds pour des souscriptions 
ultérieures dans le cadre d’un programme de souscription préautorisée ou d’un 
programme de rééquilibrage de portefeuille 

  Malgré le paragraphe 1 de l’article 3.2.01, le courtier n’est pas tenu de 
transmettre au souscripteur le dernier aperçu du fonds déposé de la catégorie ou de la série 
applicable de titres relativement à la souscription de titres d’un OPC effectuée dans le cadre 
d’un programme de souscription préautorisée ou d’un programme de rééquilibrage de 
portefeuille lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

a) la souscription n’est pas la première effectuée en vertu du 
programme; 

b) le courtier a transmis au souscripteur un avis qui précise ce qui suit : 

i) le souscripteur ne recevra pas d’aperçu du fonds après la date 
de l’avis, sauf s’il en fait la demande; 

ii) le souscripteur a le droit de recevoir gratuitement le dernier 
aperçu du fonds déposé, sur demande, en composant un numéro sans frais ou en écrivant à 
l’adresse postale ou électronique indiquée; 

iii) la façon d’accéder électroniquement à l’aperçu du fonds; 

iv) le souscripteur ne bénéficiera pas d’un droit de résolution en 
vertu de la législation en valeurs mobilières relativement aux souscriptions de titres de 
l’OPC effectuées ultérieurement dans le cadre du programme, mais il conservera un droit 
d’action si le prospectus ou tout autre document qui y est intégré par renvoi contient de 
l’information fausse ou trompeuse; 

v) le souscripteur peut mettre fin au programme en tout temps; 
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c) au moins une fois par année pendant la durée du programme, le 
courtier avise par écrit le souscripteur de la façon dont il peut demander le dernier aperçu 
du fonds déposé; 

d) le courtier transmet le dernier aperçu du fonds déposé au 
souscripteur qui en fait la demande. 

 « 3.2.04. Transmission de l’aperçu du fonds pour les comptes gérés et les 
clients autorisés 

  Malgré le paragraphe 1 de l’article 3.2.01, le courtier n’est pas tenu de 
transmettre au souscripteur le dernier aperçu du fonds déposé de la catégorie ou de la série 
applicable de titres de l’OPC relativement à la souscription de titres dans l’un des cas 
suivants : 

a) la souscription est effectuée dans un compte géré; 

b) le souscripteur est un client autorisé qui n’est pas une personne 
physique. ». 

5. L’article 3.2.05 de ce règlement est modifié par le suivant : 

 « 3.2.05. Transmission de l’aperçu du fonds dans le cadre d’un 
programme d’échange automatique 

  Malgré le paragraphe 1 de l’article 3.2.01, le courtier n’est pas tenu de 
transmettre au souscripteur le dernier aperçu du fonds déposé de la catégorie ou de la série 
applicable de titres de l’OPC relativement à la souscription de titres effectuée dans le cadre 
d’un programme d’échange automatique lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

a) la souscription n’est pas la première effectuée en vertu du 
programme; 

b) le courtier a transmis au souscripteur un avis qui précise ce qui suit : 

i) le souscripteur ne recevra pas d’aperçu du fonds après la date 
de l’avis, sauf s’il en fait la demande; 

ii) le souscripteur a le droit de recevoir gratuitement le dernier 
aperçu du fonds déposé, sur demande, en composant un numéro sans frais ou en écrivant à 
l’adresse postale ou électronique indiquée; 

iii) la façon d’accéder électroniquement à l’aperçu du fonds; 

iv) le souscripteur ne bénéficiera pas d’un droit de résolution en 
vertu de la législation en valeurs mobilières relativement aux souscriptions de titres de 
l’OPC effectuées ultérieurement dans le cadre du programme, mais il conservera un droit 
d’action si le prospectus ou tout autre document qui y est intégré par renvoi contient de 
l’information fausse ou trompeuse; 
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c) au moins une fois par année, le courtier avise par écrit le souscripteur 
de la façon dont il peut demander le dernier aperçu du fonds déposé; 

d) le courtier transmet le dernier aperçu du fonds déposé au 
souscripteur qui en fait la demande; 

e) relativement à la première souscription effectuée dans le cadre du 
programme d’échange automatique, l’aperçu du fonds transmis au souscripteur renfermait 
l’information au sujet du programme d’échange automatique à fournir dans l’aperçu du 
fonds, au sens de l’Annexe A. ». 

6. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 3.2.05, du suivant : 

 « 3.2.06. Transmission électronique de l’aperçu du fonds 

 1) L’aperçu du fonds pouvant ou devant être transmis en vertu de la présente 
partie peut, si le souscripteur de titres de l’OPC y consent, l’être de façon électronique. 

 2) Pour l’application du paragraphe 1, l’aperçu du fonds peut être transmis au 
souscripteur au moyen d’un courriel comprenant l’un des éléments suivants : 

a) l’aperçu du fonds en pièce jointe; 

b) un hyperlien menant directement à l’aperçu du fonds. ». 

7. L’article 5.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se 
trouvent dans le paragraphe 4, de « 3.2.04 » par « 3.2.05 ». 

8. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 7.4, de l’annexe suivante : 

 « ANNEXE A  
 INFORMATION AU SUJET DU PROGRAMME D’ÉCHANGE 
AUTOMATIQUE À FOURNIR DANS L’APERÇU DU FONDS POUR 
L’APPLICATION DE L’ARTICLE 3.2.05 
 

Pour l’application du paragraphe e de l’article 3.2.05, « l’information au sujet du 
programme d’échange automatique à fournir dans l’aperçu du fonds » s’entend d’un 
document établi conformément à l’Annexe 81-101A3 et modifié comme suit : 

a) l’intitulé du paragraphe c.1 de la rubrique 1 de la partie I comprend la 
désignation de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme; 

b) la brève présentation de l’aperçu du fonds prévue au paragraphe e de la 
rubrique 1 de la partie I comprend la désignation de chaque catégorie ou série de titres de 
l’OPC visée par le programme; 

c) la rubrique 2 de la partie I comprend les codes de fonds de chaque catégorie 
ou série de titres de l’OPC visée par le programme; 

d) la rubrique 2 de la partie I comprend la date à partir de laquelle l’OPC a mis 
en vente dans le public chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme;  
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e) la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le ratio des frais de gestion 
de la catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme ayant les frais de gestion 
les plus élevés; 

f) la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le montant du placement 
minimal et de chaque placement additionnel de la catégorie ou série de titres de l’OPC 
visée par le programme ayant les frais de gestion les plus élevés; 

g) le tableau « Bref aperçu » visé à la rubrique 2 de la partie I inclut une note 
de bas de page qui remplit les conditions suivantes : 

i) elle précise que l’aperçu du fonds se rapporte à l’ensemble des 
catégories ou séries de titres de l’OPC visées par le programme; 

ii) elle précise que la section « Combien cela coûte-t-il? » de l’aperçu 
du fonds donne de plus amples renseignements sur le programme; 

iii) elle précise que le tableau de diminution des frais sous le sous-titre 
« Frais du fonds » de l’aperçu du fonds donne de plus amples renseignements sur le 
montant du placement minimal applicable à chaque catégorie ou série de titres de l’OPC 
visée par le programme; 

iv) elle précise que la section « Frais du fonds » de l’aperçu du fonds 
présente le ratio des frais de gestion de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée 
par le programme; 

h) le paragraphe 1 de la rubrique 5 de la partie I présente, dans l’introduction, 
ce qui suit : 

i) sous le titre « Quel a été le rendement du fonds? », uniquement la 
désignation de la catégorie ou série de titres de l’OPC ayant les frais de gestion les plus 
élevés; 

ii) une mention précisant que le rendement de chaque catégorie ou série 
de titres de l’OPC visée par le programme sera semblable à celui de la catégorie ou série 
de titres de l’OPC ayant les frais de gestion les plus élevés, mais variera en raison de la 
différence entre les frais, comme l’indique le tableau de diminution des frais sous le sous-
titre « Frais du fonds »; 

i) les paragraphes 2, 3 et 4 de la rubrique 5 de la partie I incluent, sous les 
sous-titres « Rendements annuels », « Meilleur et pire rendement sur 3 mois » et 
« Rendement moyen », les données requises sur le rendement qui se rapportent uniquement 
à la catégorie ou série de titres de l’OPC ayant les frais de gestion les plus élevés;

j) le paragraphe 1.1 de la rubrique 1 de la partie II comprend ce qui suit : 

i) dans l’introduction, sous le titre « Combien cela coûte-t-il? », la 
désignation de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme; 
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ii) dans l’introduction, un résumé du programme composé de ce qui 
suit : 

   A) une explication précisant que le programme offre des 
catégories ou séries distinctes de titres de l’OPC qui comportent des frais de gestion 
diminuant progressivement; 

   B) une explication des cas où les échanges automatiques seront 
effectués, notamment ceux attribuables au fait que le souscripteur ne respecte plus le 
montant de placement minimal pour une catégorie ou série donnée de titres de l’OPC; 

   C) une mention selon laquelle les échanges automatiques ne 
conduiront pas le souscripteur à payer des frais de gestion plus élevés que ceux de la 
catégorie ou de la série de titres de l’OPC ayant les frais de gestion les plus élevés; 

   D) une mention selon laquelle de l’information au sujet des frais 
de gestion diminuant progressivement qui s’appliquent aux catégories ou séries de titres de 
l’OPC visées par le programme figure dans le tableau de diminution des frais sous le sous-
titre « Frais du fonds » de l’aperçu du fonds; 

   E) une mention indiquant que des sections précises du 
prospectus simplifié de l’OPC fournissent de plus amples renseignements au sujet du 
programme; 

   F) une mention invitant les souscripteurs à communiquer avec 
leur représentant pour obtenir de plus amples renseignements au sujet du programme; 

k) la rubrique 1.2 de la partie II, dans l’introduction sous le sous-titre « Frais 
d’acquisition », comprend la désignation de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC 
visée par le programme, s’il y a lieu; 

l) dans le cas d’un OPC qui n’est pas nouveau, le paragraphe 2 de la 
rubrique 1.3 de la partie II comprend ce qui suit : 

i) le ratio des frais de gestion et les frais du fonds relativement à chaque 
catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme, ou, si certains renseignements 
sur les frais ne sont pas disponibles pour une catégorie ou une série donnée, la mention 
« non disponible » dans la partie correspondante du tableau; 

ii) une rangée dans le tableau « Taux annuel » comportant les éléments 
suivants : 

   A) sa première colonne indique « Pour chaque tranche de 
1 000 $ investie, cela correspond à : »; 

   B) elle indique les montants équivalents respectifs des frais du 
fonds pour chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme qui est 
incluse dans le tableau, pour chaque tranche de 1 000 $ investie; 
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m) le paragraphe 2 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend, sous 
l’information figurant sous le sous-titre « Frais du fonds », ce qui suit : 

i) un tableau comprenant l’information suivante : 

   A) la désignation de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC 
visée par le programme et le montant du placement minimal pour chacune d’elles; 

   B) la diminution des frais de gestion et d’administration 
combinés de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme par 
rapport aux frais de gestion de la catégorie ou série ayant les frais de gestion les plus élevés, 
exprimée sous forme de pourcentage; 

ii) une introduction au tableau visé au sous-paragraphe i indiquant qu’il 
présente la diminution des frais de gestion et d’administration combinés de chaque 
catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme par rapport aux frais de gestion 
de la catégorie ou de la série ayant les frais de gestion les plus élevés; 

n) si aucune catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme n’est 
nouvelle, le paragraphe 3 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend ce qui suit : 

i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres de l’OPC 
ayant les frais de gestion les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi 
l’ensemble des catégories ou séries visées par le programme; 

ii) au-dessus du tableau « Taux annuel » prévu au paragraphe 2 de la 
rubrique 1.3 de la partie II, une mention semblable à la suivante : « Au [date du dernier 
rapport de la direction sur le rendement du fonds déposé], les frais du fonds étaient les 
suivants : »; 

o) si certaines catégories ou séries de titres de l’OPC visées par le programme 
sont nouvelles, le paragraphe 3 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend ce qui suit : 

i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres de l’OPC 
ayant les frais de gestion les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi 
l’ensemble des catégories ou séries visées par le programme; 

ii) une mention indiquant que l’information sur les frais du fonds 
présentée n’est pas encore disponible pour certaines catégories ou séries de titres de l’OPC 
visées par le programme puisqu’elles sont nouvelles; 

iii) au-dessus du tableau « Taux annuel » prévu au paragraphe 2 de la 
rubrique 1.3 de la partie II, une mention semblable à la suivante : « Au [date du dernier 
rapport de la direction sur le rendement du fonds déposé], les frais du fonds étaient les 
suivants : »; 
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p) dans le cas d’un nouvel OPC, le paragraphe 4 de la rubrique 1.3 de la  
partie II comprend ce qui suit : 

i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres de l’OPC 
ayant les frais de gestion les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi 
l’ensemble des catégories ou séries de titres visées par le programme; 

ii) le taux des frais de gestion uniquement de la catégorie ou série de 
titres de l’OPC ayant les frais de gestion les plus élevés; 

iii) une mention selon laquelle les frais d’exploitation et d’opérations ne 
sont pas encore disponibles puisqu’il s’agit d’un nouvel OPC. ». 

9. Le Formulaire 81-101F3 de ce règlement est modifié : 

 1o par le remplacement de la directive générale 10 par la suivante : 

  « 10) À moins que l’exception prévue à l’article 3.2.05 du Règlement 81-
101 sur le régime de prospectus des organismes de placement collectif ne s’applique, 
l’aperçu du fonds ne doit pas présenter d’information sur plus d’une catégorie ou série de 
titres d’un OPC. L’OPC qui compte plus d’une catégorie ou série que l’on peut rattacher 
au même portefeuille d’actif doit établir un aperçu du fonds distinct pour chaque catégorie 
ou série. »; 

 2o dans la partie I : 

a) dans la rubrique 3 : 

i) par le remplacement des paragraphes 4 et 5 par les suivants : 

    « 4) Sauf dans le cas d’un nouvel OPC, inclure sous le 
sous-titre « 10 principaux placements [date] » un tableau indiquant ce qui suit : 

a) les 10 principales positions détenues par 
l’OPC, chacune exprimée en pourcentage de la valeur liquidative de l’OPC; 

b) le pourcentage de la valeur liquidative de 
l’OPC que représentent les 10 principales positions; 

c) le nombre total de positions détenues par 
l’OPC.

    « 5) Sauf dans le cas d’un nouvel OPC, sous le sous-titre 
« Répartition des placements [date] », inclure au moins un et au maximum 2 graphiques ou 
tableaux indiquant la répartition des placements contenus dans le portefeuille de l’OPC. »; 

ii) par l’insertion, après le paragraphe 5, du suivant : 

    « 6) Pour un nouvel OPC, inclure, sous les sous-titres 
« Dix principaux placements au [date] » et « Répartition des placements au [date] », la 
mention suivante : 
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     « Cette information n’est pas disponible puisque ce 
fonds est nouveau. ». »; 

  b) dans la rubrique 4 : 

i) par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 

    « 3) Si l’OPC n’offre aucune garantie ni assurance, sous 
le sous-titre « Aucune garantie », inclure une mention semblable pour l’essentiel à la 
suivante : 

     « Comme la plupart des fonds, ce fonds n’offre 
aucune garantie. Vous pourriez ne pas récupérer le montant investi. ». »; 

   ii) par l’insertion, après le paragraphe 3, du suivant : 

« 4) Si l’OPC offre une garantie ou une assurance 
protégeant tout ou partie du capital d’un placement, fournir, sous le sous-titre « Garanties », 
les renseignements suivants : 

a) l’identité de la personne qui fournit la garantie 
ou l’assurance; 

b) une brève description des conditions 
importantes de la garantie ou de l’assurance, y compris son échéance. »; 

  c) dans la rubrique 5 : 

i) par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

    « 1) Sauf dans le cas d’un nouvel OPC, sous le titre « Quel 
a été le rendement du fonds? », inclure une introduction semblable à la suivante : 

     « Cette section vous indique le rendement annuel des 
[parts ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu du fonds] 
du fonds au cours des [insérer le nombre d’années civiles indiqué dans le graphique à 
bandes prévu au sous-paragraphe a du paragraphe 2] dernières années. Les frais du fonds 
ont été déduits du rendement exprimé. Les frais réduisent le rendement du fonds. ». »; 

ii) par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant : 

    « 1.1) Pour un nouvel OPC, sous le titre « Quel a été le 
rendement du fonds? », inclure l’introduction suivante : 

     « Cette section vous indique le rendement des [parts 
ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu du fonds] du 
fonds. Cependant, cette information n’est pas disponible parce que le fonds est 
nouveau. ». »; 
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iii) par le remplacement des paragraphes 2, 3 et 4 par les 
suivants : 

    « 2) Sous le sous-titre « Rendements annuels » :  

a) si l’OPC est en activité depuis au moins une 
année civile, fournir les éléments suivants : 

i) un graphique à bandes qui indique par 
ordre chronologique en donnant la dernière année du côté droit, le rendement total annuel 
de l’OPC pour le nombre d’années suivant : 

       A) chacune des 10 dernières 
années civiles; 

       B) chacune des années civiles au 
cours desquelles l’OPC a existé et était émetteur assujetti, si ce nombre est inférieur à 10; 

ii) une introduction précédant le 
graphique à bandes et semblable pour l’essentiel à la suivante : 

       « Ce graphique indique le rendement 
des [parts ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu du 
fonds] du fonds chacune des [insérer le nombre d’années civiles indiqué dans le graphique 
à bandes prévu au sous-paragraphe a] dernières années. La valeur du fonds a diminué 
pendant [pour les années présentées dans le graphique à bandes prévu au sous- 
paragraphe a, indiquer le nombre d’années durant lesquelles la valeur de l’OPC a diminué] 
de ces années. Les rendements indiqués et leur variation annuelle peuvent vous aider à 
évaluer les risques associés à ce fonds dans le passé, mais ils ne vous indiquent pas quel 
sera son rendement futur. »; 

b) si l’OPC est en activité depuis moins d’une 
année civile, inclure la mention suivante : 

      « Cette section vous indique le rendement des 
[parts ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu du fonds] 
du fonds au cours des dernières années civiles. Cependant, cette information n’est pas 
disponible parce que le fonds est en activité depuis moins d’une année civile. »; 

c) pour un nouvel OPC, la mention suivante : 

      « Cette section vous indique le rendement des 
[parts ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu du fonds] 
du fonds au cours des dernières années civiles. Cependant, cette information n’est pas 
disponible parce que le fonds est nouveau. »; 
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    « 3) Sous le sous-titre « Meilleur et pire rendement sur 
trois mois » : 

a) si l’OPC est en activité depuis au moins une 
année civile, fournir les éléments suivants : 

i) l’information sur la période visée par 
le graphique à bandes prévu au sous-paragraphe a du paragraphe 2 en la forme suivante : 

Rendement 3 mois terminés Si vous aviez investi 
1 000 $ dans le fonds au 
début de cette période 

Meilleur rendement (voir l’instruction 8) (voir l’instruction 10) Votre placement 
[augmenterait/chuterait] à 
(voir l’instruction 12). 

Pire rendement (voir l’instruction 9) (voir l’instruction 11) Votre placement 
[augmenterait/chuterait] à 
(voir l’instruction 13). 

ii) avant le tableau, une introduction 
semblable pour l’essentiel à la suivante : 

       « Ce tableau indique le meilleur et le 
pire rendement des [parts ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans 
l’aperçu du fonds] sur 3 mois au cours des [insérer le nombre d’années civiles indiqué dans 
le graphique à bandes prévu au sous-paragraphe a du paragraphe 2] dernières années. Ces 
rendements pourraient augmenter ou diminuer. Tenez compte de la perte que vous seriez 
en mesure d’assumer sur une courte période. »; 

b) si l’OPC est en activité depuis moins d’une 
année civile, inclure la mention suivante : 

      « Ce tableau indique le meilleur et le pire 
rendement des [parts ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans 
l’aperçu du fonds] sur 3 mois. Cependant, cette information n’est pas disponible parce que 
le fonds est en activité depuis moins d’une année civile. »; 

c) pour un nouvel OPC, inclure la mention 
suivante : 

      « Ce tableau indique le meilleur et le pire 
rendement des [parts ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans 
l’aperçu du fonds] sur 3 mois. Cependant, cette information n’est pas disponible parce que 
le fonds est nouveau. »; 

    « 4) Sous le sous-titre « Rendement moyen » : 

a) si l’OPC est en activité depuis au moins  
12 mois consécutifs, fournir les éléments suivants :  
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i) la valeur d’un placement hypothétique 
de 1 000 $ dans les titres de l’OPC à la fin de la période terminée dans les 60 jours 
précédant la date de l’aperçu du fonds et dont la durée correspond à la plus courte des 
périodes suivantes : 

       A) 10 ans; 

       B) la période écoulée depuis la 
création de l’OPC; 

ii) le taux de rendement annuel composé 
qui rend le placement hypothétique de 1 000 $ égal à la valeur à la fin de la période; 

b) si l’OPC est en activité depuis moins 
de 12 mois consécutifs, inclure la mention suivante : 

      « Cette section vous indique la valeur et le 
taux de rendement composé annuel d’un placement hypothétique de 1 000 $ dans des [parts 
ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu du fonds] du 
fonds. Cependant, cette information n’est pas disponible parce que le fonds est en activité 
depuis moins de 12 mois consécutifs. »; 

c) pour un nouvel OPC, inclure la mention 
suivante : 

      « Cette section vous indique la valeur et le 
taux de rendement composé annuel d’un placement hypothétique de 1 000 $ dans des [parts 
ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu du fonds] du 
fonds. Cependant, cette information n’est pas disponible parce que le fonds est 
nouveau. ». »; 

iv) par la suppression de la directive 5. 

10. Expiration des dispenses et dérogations 
 
 1o Toute dispense de l’application d’une disposition de ce règlement qui se 
rapporte aux obligations de transmission de l’aperçu du fonds prévues au paragraphe 1 de 
l’article 3.2.01 relativement à un OPC faisant partie d’un programme de rééquilibrage de 
portefeuille ou d’un programme d’échange automatique ou toute dérogation à cette 
disposition expire le 5 janvier 2022. 

 2o En Colombie-Britannique, le paragraphe 1 ne s’applique pas. 

11. Dispositions transitoires relatives aux programmes de rééquilibrage de 
portefeuille et d’échange automatique

 1o Pour l’application des articles 3.2.03 et 3.2.05 de ce règlement qui sont 
prévus à l’article 4 du présent règlement, la première souscription de titres d’un OPC 
effectuée dans le cadre d’un programme de rééquilibrage de portefeuille ou d’un 
programme d’échange automatique à compter du 5 janvier 2022 est considérée comme la 
première souscription en vertu de l’un ou l’autre des programmes, selon le cas. 
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 2o Le paragraphe 1 ne s’applique ni au programme de rééquilibrage de 
portefeuille ni au programme d’échange automatique établi avant le 5 janvier 2022 si un 
avis qui donne de l’information dans une forme essentiellement similaire à celle figurant 
dans l’avis transmis en vertu du paragraphe c de l’article 3.2.03 ou 3.2.05 de ce règlement 
qui est prévu à l’article 4 du présent règlement a été transmis au souscripteur entre le 
5 janvier 2021 et le 5 janvier 2022. 

12. Date d’entrée en vigueur 
 
 1o Le présent règlement entre en vigueur le 5 janvier 2022. 

 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en 
vigueur à la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après 
le 5 janvier 2022. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-102 SUR LES FONDS 
D’INVESTISSEMENT (VOLETS 5, 6 ET 7) 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8°, 11°, 16° et 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39) est 
modifié : 

 1o par l’insertion, après la définition de l’expression « membre du même groupe que 
l’agence de notation désignée », des suivantes : 

  « « NAGR américaines de l'AICPA » : les NAGR américaines de l'AICPA au sens 
de l’article 1.1 du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit 
acceptables (chapitre V-1.1, r. 25); 

  « « NAGR américaines du PCAOB » : les NAGR américaines du PCAOB au sens de 
l’article 1.1 du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables; »; 

 2o par le remplacement de l’expression « notation désignée » par la suivante : 

 « « notation désignée » : une notation de l’une des agences de notation désignées 
suivantes, d’un membre du même groupe que l’agence de notation désignée, d’une agence de 
notation désignée qui est une agence de notation remplaçante ou d’un membre du même groupe que 
l’agence de notation désignée remplaçante, qui est égale ou supérieure à la catégorie de notation 
correspondante prévue dans le tableau ci-dessous ou à celle qui la remplace, si les conditions 
suivantes sont réunies :  

a) ni l’agence de notation désignée ni aucun membre du même groupe que 
l’agence de notation désignée, ni aucune agence de notation désignée qui est une agence de notation 
remplaçante ni aucun membre du même groupe que l’agence de notation désignée remplaçante, n’a 
fait d’annonce dont le fonds d’investissement ou son gestionnaire a ou devrait raisonnablement avoir 
connaissance et selon laquelle la notation du titre ou de l’instrument pourrait être abaissée à une 
catégorie de notation qui n’est pas visée par la présente définition; 

b) aucune des agences de notation désignées suivantes ni aucun membre du 
même groupe que l’agence de notation désignée, ni aucune agence de notation désignée qui est une 
agence de notation remplaçante ni aucun membre du même groupe que l’agence de notation désignée 
remplaçante, n’a classé le titre ou l’instrument dans une catégorie de notation qui n’est pas visée par 
la présente définition : 

;»;

Agence de notation désignée Billets de trésorerie/ 
Créances à court terme 

Créances à long terme 

DBRS Limited R-1 (faible) A
Fitch Ratings, Inc. F1 A
Moody’s Canada Inc. P-1 A2
S&P Global Ratings Canada A-1 (faible) A
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 3o par l’insertion, après la définition de l’expression « part indicielle », de la suivante : 

  « « PCGR américains » : les PCGR américains au sens de l’article 1.1 du 
Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables; ».  
 
2. L’article 1.2 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 

« 2.1) Malgré le paragraphe 1, l’article 2.5.1 s’applique également au fonds 
d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti. ». 

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 2.5, du suivant : 

« 2.5.1.  Placements dans d’autres fonds d’investissement effectués par 
des fonds d’investissement qui ne sont pas émetteurs assujettis 

1) Dans le présent article, les expressions « participation importante » et « porteur 
important » ont le sens suivant : 

a) sauf en Colombie-Britannique, le sens qui leur est attribué dans les 
restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les conflits d’intérêts;  

b) en Colombie-Britannique, le sens qui leur est attribué à l’article 2 du 
BC Instrument 81-513 Self-Dealing.

2) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts et les règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds d’investissement 
ne s’appliquent pas au fonds d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti et qui acquiert ou 
détient des titres d’un autre fonds d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti, si les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) les titres du fonds d’investissement sont placés uniquement sous le régime 
d’une dispense de prospectus;

b) l’acquisition ou la détention est effectuée conformément aux 
sous-paragraphes b et d à f du paragraphe 2 de l’article 2.5; 

c) l’autre fonds d’investissement établit des états financiers annuels pour son 
dernier exercice, et obtient un rapport d’audit sur ces états financiers, dans les 90 jours suivant la 
fin de cet exercice;  

d) l’autre fonds d’investissement établit des états financiers intermédiaires 
pour sa dernière période intermédiaire dans les 60 jours suivant la fin de cette période; 

e) les états financiers annuels audités visés au sous-paragraphe c et les états 
financiers intermédiaires visés au sous-paragraphe d sont établis conformément aux PCGR 
canadiens applicables aux entreprises ayant une obligation d’information du public, aux IFRS ou 
aux PCGR américains; 
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f) les états financiers annuels audités visés au sous-paragraphe c sont audités 
conformément aux NAGR canadiennes, aux Normes internationales d’audit, aux NAGR 
américaines de l’AICPA ou aux NAGR américaines du PCAOB, et le rapport d’audit visé à ce 
sous-paragraphe exprime une opinion non modifiée ou sans réserve, selon le cas; 

g) l’autre fonds d’investissement se conforme à l’article 2.4; 

h) l’autre fonds d’investissement a les mêmes dates de rachat et d’évaluation 
que le fonds d’investissement; 

i) toute acquisition de titres de l’autre fonds d’investissement est effectuée à 
un prix équivalant à leur valeur liquidative par titre, calculé conformément à l’article 14.2 du 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 42); 

j) avant son acquisition ou sa souscription de titres du fonds d’investissement, 
chaque investisseur reçoit un document contenant l’information suivante :  

i) le fait que le fonds peut acquérir à l’occasion des titres d’autres fonds 
liés; 

ii) le fait que le gestionnaire du fonds est l’une des personnes suivantes, 
selon le cas : 

  A) le gestionnaire de chacun des autres fonds; 

  B) le conseiller en valeurs de chacun des autres fonds; 

  C) un membre du même groupe que le gestionnaire de 
chacun des autres fonds; 

  D) un membre du même groupe que le conseiller en 
valeurs de chacun des autres fonds; 

iii) le pourcentage approximatif ou maximal de l’actif net du fonds 
devant être investi dans des titres de l’autre fonds; 

iv) les frais, les charges et toute distribution au rendement ou 
distribution incitative spéciale payables par l’autre fonds; 

v) la procédure ou les critères utilisés pour sélectionner l’autre fonds; 

vi) pour chaque administrateur, dirigeant ou porteur important du fonds 
ou de son gestionnaire qui détient une participation importante dans l’autre fonds, le montant 
approximatif de cette participation, exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de l’autre 
fonds, ainsi que tout conflit d’intérêts réel ou potentiel; 

vii) si les administrateurs, les dirigeants et les porteurs importants du 
fonds ou de son gestionnaire détiennent au total une participation importante dans l’autre fond : 

  A) Le montant total réel ou approximatif de cette 
participation, exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de l’autre fonds; 

  B) tout conflit d’intérêts réel ou potentiel; 
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viii)  le fait que les investisseurs ont le droit d’obtenir, sur demande et sans 
frais, les documents suivants : 

A)  un exemplaire de la notice d’offre ou de tout autre document 
similaire de chaque autre fonds, s’il est disponible; 

B) les états financiers annuels audités, accompagnés d’un 
rapport d’audit, et les états financiers intermédiaires, le cas échéant, se rapportant à chaque autre 
fonds;

k) les investisseurs sont informés annuellement de leur droit de recevoir, sur 
demande et sans frais, un exemplaire des documents visés à la disposition viii du 
sous-paragraphe j.

3) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts et les règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds d’investissement 
ne s’appliquent pas au fonds d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti et qui acquiert ou 
détient des titres d’un autre fonds d’investissement lorsque ce dernier est émetteur assujetti et que 
l’acquisition ou la détention est effectuée conformément à l’article 2.5. ».
 
4. L’article 4.1 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 4 par le 
suivant : 

« 4) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à un placement dans une catégorie de titres de 
l’émetteur assujetti lorsque les conditions suivantes sont réunies: 

a) au moment du placement : 

i) le comité d’examen indépendant du fonds d’investissement 
géré par un courtier a approuvé l’opération en vertu du paragraphe 2 de l’article 5.2 du 
Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement  
(chapitre V-1.1, r. 43); 

ii) l’émetteur assujetti a placé ses titres au moyen d’un 
prospectus ou sous le régime d’une dispense de prospectus;

b) au cours de la période de 60 jours suivant celle visée au paragraphe 1, au 
moins l’une des conditions suivantes est remplie : 

i) le placement est effectué par l’entremise d’une bourse à la 
cote de laquelle les titres de l’émetteur assujetti sont inscrits et où ils se négocient;

ii) si les titres sont des titres de créance qui ne se négocient pas 
sur une bourse, le cours vendeur est facilement disponible et le prix payé n’est pas supérieur à 
celui au moment du placement; 

c) au plus tard lors du dépôt des états financiers annuels du fonds 
d’investissement géré par un courtier, son gestionnaire dépose la description de chaque placement 
qu’il a ainsi effectué au cours de son dernier exercice. ». 
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5. L’article 5.3 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 2 : 
 
 1o par le remplacement de la disposition iii du sous-paragraphe a par la suivante : 

  « iii) toutes les dispositions suivantes du paragraphe 1 de l’article 5.6 s’appliquent 
à la réorganisation ou au transfert d’actif du fonds d’investissement : 

   A) la disposition i, la sous-disposition A de la disposition ii, la 
disposition iii ainsi que la disposition iv du sous-paragraphe a;

   B) la disposition i du sous-paragraphe b;

   C) le sous-paragraphe c;

   D) le sous-paragraphe d;

   E) le sous-paragraphe g;

   F) le sous-paragraphe h;

   G) le sous-paragraphe i;

   H) le sous-paragraphe j;

   I) le sous-paragraphe k; »; 

 2o par le remplacement, dans la disposition ii du sous-paragraphe b, de « Loi de 
l’impôt sur le revenu (L.R.C. 1985, c. 1 (5e suppl)) » par « LIR ». 

6. L’article 5.4 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 2 par le 
suivant : 

 « 2) L’avis prévu au paragraphe 1 doit donner l’information suivante ou être 
accompagné des éléments suivants : 

  a) une mention dans une circulaire qui comprend l’information suivante : 

   i) une description du changement ou de l’opération envisagé ou 
conclu;

ii) dans le cas d’un point visé au sous-paragraphe a ou a.1 du 
paragraphe 1 de l’article 5.1, l’effet que le changement aurait eu sur le ratio des frais de gestion 
du fonds d’investissement s’il avait été mis en œuvre au cours du dernier exercice révolu; 

   iii) dans le cas d’un point visé au sous-paragraphe b du paragraphe 1 
de l’article 5.1, les éléments suivants : 

    A) toute l’information importante sur l’entreprise, la gestion et 
les activités du nouveau gestionnaire, notamment l’information historique et générale sur les 
membres de sa haute direction et ses administrateurs au cours des 5 années précédant la date de 
l’avis ou de la mention; 

© Éditeur officiel du Québec, 2021

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php


Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 22 décembre 2021, 153e année, no 51 7565

 

B) une description de tous les effets importants du changement 
sur l’entreprise, les activités et les affaires du fonds d’investissement; 

    C) une description de tous les effets importants du changement 
sur les porteurs de titres du fonds d’investissement; 

    D) une description de tout changement important apporté à tout 
contrat important touchant l’administration du fonds d’investissement; 

iv) la date projetée de mise en œuvre du changement ou de l’opération; 

b) toute l’information et tous les documents devant être envoyés pour se 
conformer aux dispositions de la législation en valeurs mobilières qui s’appliquent aux 
sollicitations de procurations en vue de l’assemblée. ». 

7. L’article 5.5 de ce règlement est modifié par la suppression, dans le paragraphe 1, des 
sous-paragraphes a, a.1 et c.

8. L’article 5.6 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 1 :

 1o par le remplacement du sous-paragraphe a par le suivant : 

  « a) le fonds d’investissement fait l’objet d’une restructuration avec un autre 
fonds d’investissement auquel le présent règlement s’applique, ou son actif est transféré à cet autre 
fonds d’investissement, pourvu que ce dernier remplisse toutes les conditions suivantes : 

i) il est géré par le même gestionnaire que le fonds d’investissement ou 
par un membre de son groupe; 

   ii) l’une des conditions suivantes s’applique : 

    A) une personne raisonnable considérerait qu’il a des objectifs 
de placement fondamentaux, des procédures d’évaluation et une structure de frais qui sont 
semblables pour l’essentiel à ceux du fonds d’investissement; 

    B) si ses objectifs de placement fondamentaux, ses procédures 
d’évaluation ou sa structure de frais sont différents, les conditions suivantes s’appliquent : 

     I) le gestionnaire estime raisonnablement que 
l’opération est dans l’intérêt du fonds d’investissement malgré les différences; 

     II) la circulaire visée à la disposition i du 
sous-paragraphe f présente les différences et explique la raison pour laquelle, selon le gestionnaire, 
l’opération est dans l’intérêt du fonds d’investissement malgré celles-ci; 

   iii) il n’est pas en situation de contravention à la législation en valeurs 
mobilières; 

   iv) il est émetteur assujetti dans le territoire intéressé et, s’il est un OPC, 
il a également un prospectus valide dans ce territoire; »; 
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 2o par le remplacement du sous-paragraphe b par le suivant : 

  « b) l’une des conditions suivantes s’applique : 

i) l’opération constitue un « échange admissible » au sens de 
l’article 132.2 de la LIR ou une opération à imposition différée en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 85, 85.1, 86 ou 87 de cette loi; 

ii) si l’opération ne constitue ni un « échange admissible » au sens de 
l’article 132.2 de la LIR ni une opération à imposition différée en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 85, 85.1, 86 ou 87 de cette loi, les conditions suivantes s’appliquent : 

    A) le gestionnaire estime raisonnablement que l’opération est 
dans l’intérêt du fonds d’investissement malgré son traitement fiscal; 

    B) la circulaire visée à la disposition i du sous-paragraphe f
remplit les conditions suivantes : 

     I) elle précise que l’opération ne constitue ni un 
« échange admissible » au sens de l’article 132.2 de la LIR ni une opération à imposition différée 
en vertu du paragraphe 1 de l’article 85, 85.1, 86 ou 87 de cette loi; 

     II) elle expose le motif pour lequel l’opération n’est pas 
structurée de sorte que la disposition i s’applique; 

     III) elle explique la raison pour laquelle, selon le 
gestionnaire, l’opération est dans l’intérêt du fonds d’investissement malgré son traitement 
fiscal; ». 

9. L’article 5.7 de ce règlement est modifié par la suppression, dans le paragraphe 1, des sous-
paragraphes a et c.
 
10. L’Annexe D de ce règlement est modifiée par le remplacement de la deuxième rangée du 
tableau par la suivante : 

 «  
Tous les territoires Sous-paragraphes a et b du paragraphe 2 de 

l’article 13.5 du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites 
(chapitre V-1.1, r. 10) et paragraphe 2 de 
l’article 4.1 du présent règlement 

 ». 
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11. L’Annexe E de ce règlement est modifiée par le remplacement du tableau par le suivant : 

 «  
Territoire Dispositions de la législation en valeurs 

mobilières
Alberta Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 

l’article 191 du Securities Act
Colombie-Britannique Paragraphe a de l’article 9 du BC Instrument 

81-513 Self-Dealing
Nouveau-Brunswick Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 

l’article 143 de la Loi sur les valeurs 
mobilières 

Nouvelle-Écosse Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 125 du Securities Act

Ontario Sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de 
l’article 117 de la Loi sur les valeurs 
mobilières 

Saskatchewan Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 
126 du The Securities Act, 1988

Terre-Neuve-et-Labrador Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 
118 du Securities Act

 ». 

12. Date d’entrée en vigueur 

 1o Le présent règlement entre en vigueur le 5 janvier 2022. 

 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en vigueur à 
la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 5 janvier 2022. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT (VOLETS 3 ET 5) 
 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 4.1°, 8°, 20°, 30° et 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 42) est modifié : 

1o par l’insertion, avant la définition de l’expression « bourse d’études », des 
suivantes : 

  « « assemblage » : la procédure consistant à joindre un exemplaire 
imprimé de la circulaire et, le cas échéant, des états financiers du fonds d’investissement aux 
documents à envoyer afin de recourir aux procédures de notification et d’accès en vertu de 
l’article 12.2.1; 

« « assemblée » : sauf aux articles 10.2, 10.3 et 16.3, une assemblée des 
porteurs d’un fonds d’investissement; 

« « avis de la date de l’assemblée et de la date de clôture des registres » : un avis 
de la date de l’assemblée et de la date de clôture des registres au sens de l’article 1.1 du 
Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires véritables des titres d’un 
émetteur assujetti (chapitre V-1.1, r. 29); »; 

2o par l’insertion, après la définition de l’expression « changement important », de 
la suivante : 

  « « circulaire » : un document établi conformément à l’Annexe 51-
102A5 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (chapitre V-1.1,  
r. 24); »; 

3o par l’insertion, après la définition de l’expression « contrat important », de la 
suivante : 

« « documents reliés aux procurations » : les documents pour les porteurs de 
titres relativement à une assemblée qu’une personne sollicitant des procurations est tenue 
d’envoyer aux porteurs inscrits ou aux propriétaires véritables des titres d’un fonds 
d’investissement en vertu du droit des sociétés ou de la législation en valeurs mobilières; »; 

4o par l’insertion, après la définition de l’expression « entreprise ayant une 
obligation d’information du public », de la suivante : 

« « envoyer » : notamment remettre ou transmettre par quelque moyen que ce 
soit, ou prendre des dispositions à cet égard; »; 
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5o par l’insertion, après la définition de l’expression « information trimestrielle sur 
le portefeuille », de la suivante : 

« « intermédiaire » : un intermédiaire au sens de l’article 1.1 du 
Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires véritables des titres d’un 
émetteur assujetti; 

6o par le remplacement de la définition de l’expression « notation désignée » par 
la suivante : 

« « notation désignée » : une notation désignée au sens du Règlement 81-102 
sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39); ». 

7° par l’insertion, après la définition de l’expression « plan d’épargne-études », des 
suivantes : 

« « premier intermédiaire » : un premier intermédiaire au sens de l’article 1.1 
du Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires véritables des titres d’un 
émetteur assujetti; 

  « « procédures de notification et d’accès » : les procédures de 
transmission visées à l’article 12.2.1;  

« « propriétaire véritable non opposé » : un propriétaire véritable non opposé au 
sens de l’article 1.1 du Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires 
véritables des titres d’un émetteur assujetti; ». 

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 12.2, des suivants : 

« 12.2.1. Procédures de notification et d’accès 

La personne qui sollicite des procurations d’un porteur inscrit de titres du fonds 
d’investissement en vertu du paragraphe 2 de l’article 12.2 du présent règlement, ou envoie des 
documents reliés aux procurations aux propriétaires véritables des titres d’un fonds 
d’investissement en vertu de l’article 2.7 du Règlement 54-101 sur la communication avec les 
propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti (chapitre V-1.1, r. 29), peut recourir 
aux procédures de notification et d’accès pour envoyer les documents reliés aux procurations 
au porteur inscrit ou au propriétaire véritable lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

a) un avis ne contenant que l’information suivante est envoyé au porteur 
inscrit ou au propriétaire véritable : 

i) la date, l’heure et le lieu de l’assemblée; 

ii) une description de chaque question ou groupe de questions 
connexes indiquées dans le formulaire de procuration qui seront soumises au vote, à moins que 
cette information ne figure dans le formulaire de procuration ou le formulaire prévu à 
l’Annexe 54-101A6 ou à l’Annexe 54-101A7 du Règlement 54-101 sur la communication avec 
les propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti qui est envoyé au porteur inscrit 
ou au propriétaire véritable conformément au sous-paragraphe b;
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iii) l’adresse du site Web de SEDAR et de tout autre site Web où les 
documents reliés aux procurations sont affichés; 

iv) un rappel de consulter la circulaire avant de voter; 

v) une explication de la façon d’obtenir de la personne sollicitant 
des procurations un exemplaire imprimé de la circulaire et, le cas échéant, des états financiers 
du fonds d’investissement;  

vi) une explication en langage simple des procédures de notification 
et d’accès qui contient l’information suivante : 

A)  en cas de recours à l’assemblage, les types de porteurs 
inscrits ou de propriétaires véritables qui recevront un exemplaire imprimé de la circulaire et, 
le cas échéant, des états financiers du fonds d’investissement; 

B) l’estimation de la date et de l’heure limites de réception 
d’une demande d’exemplaire imprimé de la circulaire et, le cas échéant, des états financiers du 
fonds d’investissement pour que le porteur inscrit ou le propriétaire véritable puisse les recevoir 
avant la fin du délai d’envoi de la procuration ou des instructions de vote en vue de l’assemblée, 
ainsi que la date de l’assemblée; 

C)  une explication de la façon dont le porteur inscrit ou le 
propriétaire véritable doit retourner la procuration ou les instructions de vote, y compris la date 
limite pour ce faire; 

D)  les sections de la circulaire où se trouve l’information 
relative à chaque question ou groupe de questions connexes indiquées dans l’avis;  

E)  un numéro de téléphone sans frais auquel le porteur 
inscrit ou le propriétaire véritable peut obtenir des renseignements sur les procédures de 
notification et d’accès; 

b) les documents suivants sont envoyés par courrier affranchi, service de 
messagerie ou l’équivalent : 

i) au porteur inscrit, l’avis et un formulaire de procuration 
à employer en vue de l’assemblée au moins 30 jours avant la date de l’assemblée; 

ii) au propriétaire véritable, l’avis et le formulaire prévu à 
l’Annexe 54-101A6 ou à l’Annexe 54-101A7 du Règlement 54-101 sur la communication 
avec les propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti, suivant les procédures 
prévues à l’article 2.9 ou 2.12 de ce règlement, selon le cas; 

c) les documents reliés aux procurations sont envoyés au moins 30 jours, 
et pas plus de 50 jours, avant la date de l’assemblée; 
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d) si les documents reliés aux procurations sont envoyés directement à un 
propriétaire véritable non opposé selon les procédures de notification et d’accès, l’avis ainsi 
que, le cas échéant, les exemplaires imprimés de la circulaire ou des états financiers sont 
envoyés au moins 30 jours avant la date de l’assemblée;  

e) si les documents reliés aux procurations sont envoyés indirectement à 
un propriétaire véritable selon les procédures de notification et d’accès, l’avis ainsi que, le cas 
échéant, les exemplaires imprimés de la circulaire ou des états financiers sont envoyés aux 
premiers intermédiaires dans les délais suivants : 

i)  au moins 3 jours ouvrables avant le 30e jour précédant la date de 
l’assemblée dans le cas où les documents reliés aux procurations doivent être envoyés par le 
premier intermédiaire par courrier de première classe, service de messagerie ou l’équivalent;  

ii)  au moins 4 jours ouvrables avant le 30e jour précédant la date de 
l’assemblée dans le cas où les documents reliés aux procurations doivent être envoyés par le 
premier intermédiaire par un autre type de courrier affranchi; 

f) si la sollicitation est effectuée par la direction du fonds d’investissement 
ou en son nom, ou si une autre personne sollicitant des procurations a demandé la convocation 
d’une assemblée, l’avis de la date d’assemblée et de la date de clôture des registres est déposé 
au moyen de SEDAR à la date à laquelle cet avis est envoyé conformément au paragraphe 1 
de l’article 2.2 du Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires véritables des 
titres d’un émetteur assujetti; 

g) l’accès électronique public à la circulaire, à l’avis et à la procuration est 
fourni des façons suivantes au plus tard à la date à laquelle l’avis est envoyé au porteur inscrit 
ou au propriétaire véritable : 

i) les documents sont déposés au moyen de SEDAR; 

ii) les documents sont affichés sur les sites Web suivants pendant 
au moins un an : 

A) le site Web désigné du fonds d’investissement, dans le 
cas d’une sollicitation effectuée par la direction du fonds d’investissement ou en son nom; 

B) un autre site Web que celui de SEDAR, dans le cas d’une 
sollicitation effectuée par toute autre personne ou en son nom; 

h) un numéro de téléphone sans frais est mis à la disposition du porteur 
inscrit ou du propriétaire véritable pour qu’il puisse demander un exemplaire imprimé de la 
circulaire et, le cas échéant, des états financiers du fonds d’investissement, dans le délai 
suivant : 

i) après la date à laquelle l’avis lui est envoyé; 

ii) au plus tard à la date de l’assemblée, y compris toute reprise de 
celle-ci en cas d’ajournement;  
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i) si une demande d’exemplaire imprimé de la circulaire et, le cas échéant, 
des états financiers du fonds d’investissement est reçue par téléphone au numéro sans frais 
fourni dans l’avis ou de toute autre façon, la personne envoie l’exemplaire imprimé au porteur 
inscrit ou au propriétaire véritable, sans frais, à l’adresse indiquée dans la demande, de la façon 
suivante : 

i) par courrier de première classe, service de messagerie ou 
l’équivalent dans les 3 jours ouvrables de la réception de la demande, dans le cas d’une 
demande reçue avant la date de l’assemblée; 

ii) par courrier affranchi, service de messagerie ou l’équivalent 
dans les 10 jours civils de la réception de la demande, dans le cas d’une demande reçue le jour 
de l’assemblée ou après, et dans l’année suivant la date du dépôt de la circulaire au moyen de 
SEDAR; 

j) l’avis n’est envoyé qu’avec les documents suivants : 

i) un formulaire de procuration, le formulaire prévu à 
l’Annexe 54-101A6 ou le formulaire prévu à l’Annexe 54-101A7 du Règlement 54-101 sur la 
communication avec les propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti; 

ii) les états financiers du fonds d’investissement, s’ils doivent être 
présentés à l’assemblée; 

iii) si l’assemblée est convoquée afin d’approuver une 
restructuration du fonds d’investissement avec un autre fonds d’investissement, ainsi qu’il est 
visé au sous-paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 5.1 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39), l’aperçu du fonds prévu à l’Annexe 81-101A3 du 
Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement collectif (chapitre 
V-1.1, r. 38) ou l’aperçu du FNB prévu à l’Annexe 41-101A4 du Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus (chapitre V-1.1, r. 14) se rapportant au fonds 
d’investissement qui continue d’exister; 

k) l’avis n’est regroupé avec aucun autre document qu’un formulaire de 
procuration ou que le formulaire prévu à l’Annexe 54-101A6 ou le formulaire prévu à 
l’Annexe 54-101A7 du Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires 
véritables des titres d’un émetteur assujetti; 

l) la circulaire indique que les documents reliés aux procurations sont 
envoyés aux porteurs inscrits ou aux propriétaires véritables du fonds d’investissement selon 
les procédures de notification et d’accès et, en cas de recours à l’assemblage, elle précise les 
types de porteurs inscrits ou de propriétaires véritables qui recevront des exemplaires imprimés 
de la circulaire et, le cas échéant, des états financiers du fonds d’investissement; 

m) les frais d’envoi de la circulaire et, le cas échéant, des états financiers du 
fonds d’investissement au porteur inscrit ou au propriétaire véritable qui en demande un 
exemplaire imprimé sont assumés par le gestionnaire du fonds d’investissement ou toute autre 
personne sollicitant des procurations qui n’est pas le fonds d’investissement. 
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« 12.2.2. Restrictions sur la collecte de renseignements

1) La personne ayant recours aux procédures de notification et d’accès qui reçoit 
une demande d’exemplaire imprimé de la circulaire ou des états financiers du fonds 
d’investissement au numéro de téléphone sans frais fourni dans l’avis visé au paragraphe a de 
l’article 12.2.1 ou par tout autre moyen ne peut faire ce qui suit : 

a) demander d’autres renseignements que le nom et l’adresse de la 
personne faisant la demande pour envoyer la circulaire et, le cas échéant, les états financiers;  

b) communiquer ou utiliser le nom ou l’adresse de la personne faisant la 
demande à d’autres fins que celle d’envoyer la circulaire ou les états financiers du fonds 
d’investissement. 

2) La personne qui affiche des documents reliés aux procurations sur un site Web 
conformément à la disposition ii du sous-paragraphe g du paragraphe 1 de l’article 12.2.1 ne 
recueille pas de renseignements pouvant servir à identifier quiconque a accédé à ce site. 

« 12.2.3.  Affichage de documents sur un autre site Web que celui de SEDAR

1) La personne qui affiche des documents reliés aux procurations sur un site Web 
conformément à la disposition ii du sous-paragraphe g du paragraphe 1 de l’article 12.2.1 y 
affiche également les documents suivants : 

a) toute information relative à l’assemblée qu’elle a envoyée à des porteurs 
inscrits ou à des propriétaires véritables; 

b) toute communication écrite qu’elle a rendue publique concernant 
chaque question ou groupe de questions qui seront soumises au vote lors de l’assemblée, que 
cette communication ait été envoyée ou non à des porteurs inscrits ou à des propriétaires 
véritables.

2) La personne qui affiche des documents reliés aux procurations sur un site Web 
conformément à la disposition ii du sous-paragraphe g du paragraphe 1 de l’article 12.2.1 le 
fait d’une façon et dans un format permettant à une personne physique ayant des compétences 
raisonnables en informatique de faire aisément ce qui suit : 

a) y accéder, les lire et y faire des recherches; 

b) les télécharger et les imprimer. 

« 12.2.4.  Date de clôture des registres pour l’avis de convocation à l’assemblée, 
abrégement du délai et avis de la date de l’assemblée et de la date de clôture des registres 

 
1) La personne qui sollicite des procurations d’un porteur inscrit ou d’un 

propriétaire véritable en recourant aux procédures de notification et d’accès, dans le cas d’une 
sollicitation par la direction du fonds d’investissement ou en son nom, a les obligations 
suivantes : 
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a) malgré le paragraphe b de l’article 2.1 du Règlement 54-101 sur la 
communication avec les propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti 
(chapitre V-1.1, r. 29), elle fixe ou demande une date de clôture des registres pour l’avis de 
convocation à l’assemblée qui ne précède pas de moins de 40 jours la date de l’assemblée; 

b) elle précise dans l’avis de la date de l’assemblée et de la date de clôture 
des registres envoyé conformément à l’article 2.2 de ce règlement que les documents reliés aux 
procurations sont envoyés aux porteurs inscrits ou aux propriétaires véritables selon les 
procédures de notification et d’accès; 

c) elle n’abrège pas le délai prévu au paragraphe b de l’article 2.1, au 
paragraphe 1 de l’article 2.2 ou au paragraphe 1 de l’article 2.5 de ce règlement, sauf dans les 
cas suivants : 

i) elle se conforme aux paragraphes a à c de l’article 2.20 de ce 
règlement;  

ii) elle envoie l’avis de la date de l’assemblée et de la date de clôture 
des registres conformément à l’article 2.2 de ce règlement au moins 3 jours ouvrables avant la 
date de clôture des registres pour l’avis de convocation à l’assemblée. 

2) La personne non visée au paragraphe 1 qui demande la convocation d’une 
assemblée a les obligations suivantes :

a) elle demande une date de clôture des registres pour l’avis de 
convocation à l’assemblée qui ne précède pas de moins de 40 jours la date de l’assemblée; 

b) elle demande que l’avis de la date de l’assemblée et de la date de 
clôture des registres envoyé conformément à l’article 2.2 du Règlement 54-101 sur la 
communication avec les propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti indique que 
des documents reliés aux procurations sont envoyés aux porteurs inscrits ou aux propriétaires 
véritables selon les procédures de notification et d’accès. 

« 12.2.5.  Consentement à l’utilisation d’autres méthodes de transmission 

L’article 12.2.1 ne saurait avoir les effets suivants : 

a) empêcher le porteur inscrit ou le propriétaire véritable de 
consentir à l’utilisation d’autres méthodes de transmission des documents reliés aux 
procurations; 

b) annuler ou modifier le consentement que le porteur inscrit ou le 
propriétaire véritable a donné antérieurement à une personne en ce qui concerne l’utilisation 
d’autres méthodes pour lui transmettre les documents reliés aux procurations; 

c) empêcher la personne sollicitant des procurations, 
l’intermédiaire ou toute autre personne d’envoyer les documents reliés aux procurations au 
porteur inscrit ou au propriétaire véritable selon la méthode de transmission à laquelle il a 
consenti avant le 5 janvier 2022. 
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« 12.2.6.  Instructions concernant l’envoi d’exemplaires imprimés 

1) Malgré l’article 12.2.1, le fonds d’investissement, son gestionnaire ou sa 
direction peut obtenir d’un porteur inscrit de titres du fonds d’investissement, et l’intermédiaire 
peut obtenir de son client qui est propriétaire véritable de titres du fonds d’investissement, des 
instructions permanentes pour qu’un exemplaire imprimé de la circulaire ou des états financiers 
du fonds d’investissement lui soit envoyé à chaque recours aux procédures de notification et 
d’accès à l’égard d’une assemblée de ce dernier. 

2) Dans le cas où le fonds d’investissement, son gestionnaire ou sa direction a 
obtenu des instructions permanentes d’un porteur inscrit en vertu du paragraphe 1, il a les 
obligations suivantes : 

a) il joint à l’avis visé au paragraphe a de l’article 12.2.1 les exemplaires 
imprimés de la circulaire ou des états financiers du fonds d’investissement mentionnés dans les 
instructions permanentes du porteur inscrit; 

b) il informe le porteur inscrit, en l’indiquant dans l’avis visé au 
paragraphe a de l’article 12.2.1 ou par un autre moyen, de la façon d’annuler ses instructions 
permanentes. 

3) Dans le cas où l’intermédiaire a obtenu des instructions permanentes d’un 
propriétaire véritable en vertu du paragraphe 1, il a les obligations suivantes : 

a) si le fonds d’investissement, son gestionnaire ou sa direction envoie 
directement les documents reliés aux procurations conformément à l’article 2.9 du 
Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires véritables des titres d’un 
émetteur assujetti (chapitre V-1.1, r. 29), il indique dans la liste des propriétaires véritables non 
opposés fournie au fonds d’investissement, au gestionnaire ou à la direction ceux qui ont donné 
des instructions permanentes en vertu du paragraphe 1 à la date d’établissement de la liste; 

b) s’il envoie les documents reliés aux procurations à un propriétaire 
véritable pour le compte d’un fonds d’investissement, de son gestionnaire ou de sa direction 
selon les procédures de notification et d’accès, il demande au fonds d’investissement, à son 
gestionnaire ou à sa direction le nombre approprié d’exemplaires imprimés de la circulaire et, 
le cas échéant, des états financiers du fonds d’investissement à envoyer aux propriétaires 
véritables qui ont donné des instructions permanentes en ce sens; 

c) il décrit dans l’avis ou indique autrement au propriétaire véritable la 
façon d’annuler ses instructions permanentes. 
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« 12.2.7. Conformité au Règlement 51-102 sur les obligations d’information 
continue et au Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires véritables 
des titres d’un émetteur assujetti  

 
1) La personne qui sollicite des procurations se conforme aux dispositions et texte 

suivants : 

a) les rubriques 7.12 et 9.9 de l’Annexe 54-101A2 du Règlement 54-101 
sur la communication avec les propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti 
(chapitre V-1.1, r. 29); 

b) l’Annexe 54-101A5 de ce règlement. 

2) Pour l’application du paragraphe 1, les expressions « assemblage » et 
« procédures de notification et d’accès » aux rubriques 7.12 et 9.9. de l’Annexe 54-102A1 du 
Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires véritables des titres d’un 
émetteur assujetti ainsi que l’expression « notification et accès » à l’Annexe 54-101A5 de ce 
règlement s’entendent au sens du présent règlement. ». 

3. L’article 12.3 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se trouve, 
du mot « porteur » par les mots « porteur de titres », avec les adaptations grammaticales 
nécessaires.

4. Dispositions transitoires 

Avant le 6 septembre 2022, si le fonds d’investissement n’a pas désigné un site Web 
comme son site Web désigné, l’expression « site Web désigné » au paragraphe g de  
l’article 12.2.1 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement 
s’entend de son propre site Web ou de celui de son gestionnaire. 

5. Date d’entrée en vigueur

1o Le présent règlement entre en vigueur le 5 janvier 2022. 

 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en vigueur 
à la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 
5 janvier 2022. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-107 SUR LE COMITÉ D’EXAMEN 
INDÉPENDANT DES FONDS D’INVESTISSEMENT (VOLET 5)

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 3°, 11°, 16° et 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 43) est modifié par l’addition, après le paragraphe 2, des 
suivants : 

« 3) Malgré le paragraphe 1, les articles 6.1 à 6.5 s’appliquent également au fonds 
d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti. 

« 4) Malgré le paragraphe 1, les articles 6.1 à 6.5 s’appliquent également à l’égard d’un 
compte géré. ». 

2. L’article 1.6 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « l’activité, les 
opérations » par les mots « l’entreprise, les activités ». 

3. L’article 5.2 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 1, du 
sous-paragraphe b par le suivant :  

 « b) une opération sur les titres d’un émetteur visée à l’une des dispositions suivantes : 

  i) le paragraphe 1 de l’article 6.2; 

  ii) le paragraphe 1 de l’article 6.3; 

iii) le paragraphe 1 de l’article 6.4; 

iv) le paragraphe 1 de l’article 6.5; ». 

4. L’article 6.1 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) dans la disposition i du sous-paragraphe a :

i) par le remplacement, dans le texte anglais de la sous-disposition C, 
de « is quoted; or » par « is quoted, or »; 

ii) par l’insertion, après la sous-disposition C, de la suivante : 

  « D) le dernier cours vendeur au sens des Règles universelles 
d’intégrité du marché de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs 
mobilières, et de leurs modifications; »; 
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b) par l’insertion, après le sous-paragraphe a, du suivant : 

« a.1) « compte géré » : un compte ou un portefeuille d’investissements qui 
est géré par un gestionnaire de portefeuille ou un conseiller en valeurs pour un client en vertu d’une 
convention de gestion de placements, à l’exclusion des comptes suivants : 

i) le compte d’une personne responsable, au sens du Règlement 
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites (chapitre V-1.1, r. 10); 

ii) un compte d’un fonds d’investissement; »; 

2° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

« 2) Le gestionnaire de portefeuille d’un compte géré ou d’un fonds 
d’investissement, y compris un fonds d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti, peut 
acheter ou vendre des titres de tout émetteur à un autre fonds d’investissement, y compris un fonds 
d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti, dont la gestion est assurée par le même 
gestionnaire ou par un membre du même groupe que celui-ci, lorsque les conditions suivantes sont 
réunies au moment de l’opération : 

 
a) le gestionnaire de portefeuille, agissant pour le fonds 

d’investissement ou le compte géré, achète ou vend à un autre fonds d’investissement qui est 
émetteur assujetti ou, s’il n’est pas émetteur assujetti, le gestionnaire a nommé un comité d’examen 
indépendant qui se conforme aux articles 3.7 et 3.9 aux fins d’approbation de l’opération; 

b) le comité d’examen indépendant a approuvé l’opération 
conformément au paragraphe 2 de l’article 5.2;  

c) la convention de gestion de placements relative au compte géré 
autorise l’achat ou la vente des titres; 

d) le cours acheteur et le cours vendeur sont facilement accessibles; 

e) le fonds d’investissement ne reçoit aucune contrepartie et le seul coût 
de l’opération est le coût minime qu’il assume pour déclarer ou afficher d’une autre manière 
l’opération;

f) l’opération est exécutée au cours du marché; 

g) l’opération est soumise à des règles d’intégrité du marché. »; 

 3o par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 

  « 2.1) Le fonds d’investissement, ou le gestionnaire de portefeuille agissant pour 
un compte géré, visé au paragraphe 2 tient des dossiers conformément aux obligations de tenue de 
dossiers applicables aux sociétés inscrites qui sont prévues aux articles 11.5 et 11.6 du Règlement 
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites (chapitre V-1.1, r. 10). »; 
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 4o par le remplacement des paragraphes 3 à 6 par les suivants : 

« 3) Le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché (chapitre V-1.1, r. 5) 
et les parties 6 et 8 du Règlement 23-101 sur les règles de négociation (chapitre V-1.1, r. 6) ne 
s’appliquent à aucune des entités suivantes à l’égard d’un achat ou d’une vente de titres visé au 
paragraphe 2 : 

a) le gestionnaire de portefeuille ou le conseiller en valeurs d’un 
fonds d’investissement, y compris un fonds d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti; 

b) le gestionnaire de portefeuille ou le conseiller en valeurs d’un 
compte géré; 

c) un fonds d’investissement, y compris un fonds 
d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti; 

d) un compte géré. 

  « 4) Les interdictions de placement entre fonds en raison d’opérations 
intéressées ne s’appliquent à aucune des entités suivantes à l’égard d’un achat ou d’une vente de 
titres visé au paragraphe 2 : 

  a) le gestionnaire de portefeuille ou le conseiller en valeurs d’un 
fonds d’investissement, y compris un fonds d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti; 

b) le gestionnaire de portefeuille ou le conseiller en valeurs d’un 
compte géré; 

c) un fonds d’investissement, y compris un fonds 
d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti; 

d) un compte géré. 

  « 5) L’obligation d’inscription à titre de courtier ne s’applique pas au 
gestionnaire de portefeuille ou au conseiller en valeurs d’un fonds d’investissement, y compris un 
fonds d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti, à l’égard d’un achat ou d’une vente de 
titres visé au paragraphe 2.

  « 6) Dans le paragraphe 5, l’expression « obligation d’inscription à titre 
de courtier » s’entend au sens du Règlement 14-101 sur les définitions (c. V-1.1, r. 3). ». 

5. L’article 6.2 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 6.2. Opérations sur les titres d’émetteurs apparentés

 1) Le fonds d’investissement, y compris le fonds d’investissement qui n’est pas 
émetteur assujetti, peut faire ou conserver un placement dans les titres d’un émetteur apparenté à 
lui, à son gestionnaire ou à une entité apparentée à son gestionnaire lorsque les conditions suivantes 
sont remplies : 
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a) au moment où le placement est effectué : 

i) si le fonds d’investissement n’est pas émetteur assujetti : 

    A) son gestionnaire a nommé un comité d’examen indépendant 
qui se conforme aux articles 3.7 et 3.9 aux fins d’approbation du placement; 

    B) le comité d’examen indépendant a approuvé le placement 
conformément au paragraphe 2 de l’article 5.2; 

ii) si le placement est effectué par un fonds d’investissement qui est 
émetteur assujetti, son comité d’examen indépendant a approuvé le placement conformément au 
paragraphe 2 de l’article 5.2; 

b) l’achat est effectué sur une bourse à la cote de laquelle les titres de l’émetteur 
sont inscrits et sur laquelle ils sont négociés. 

 2) Après qu’un placement visé au paragraphe 1 a été effectué, et au plus tard au 
moment où le fonds d’investissement dépose ses états financiers annuels, son gestionnaire dépose 
les détails relatifs au placement auprès de l’agent responsable, sauf au Québec, ou de l’autorité en 
valeurs mobilières. 

 3) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts ne s’appliquent au fonds d’investissement, y compris un fonds d’investissement 
qui n’est pas émetteur assujetti, visé au paragraphe 1 si le placement est effectué conformément à 
ce paragraphe. 

 4) Pour l’application du paragraphe 3, l’expression « restrictions sur les placements de 
fonds d’investissement fondées sur les conflits d’intérêts » a le sens qui lui est donné dans le 
Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39). ». 

6. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 6.2, des suivants : 

« 6.3. Opérations sur les titres d’émetteurs apparentés – titres de créance hors 
bourse négociés sur le marché secondaire 

1) Le fonds d’investissement, y compris le fonds d’investissement qui n’est pas 
émetteur assujetti, peut faire un placement sur le marché secondaire dans les titres de créance hors 
bourse d’un émetteur apparenté à lui, à son gestionnaire ou à une entité apparentée au gestionnaire 
et conserver ces titres, lorsque les conditions prévues au paragraphe 2 sont réunies. 

2) Pour l’application du paragraphe 1, le fonds d’investissement peut faire un 
placement dans les titres de créance qui y sont visés lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

a) au moment où le placement est effectué : 

i) si le fonds d’investissement n’est pas émetteur assujetti :  

A) son gestionnaire a nommé un comité d’examen indépendant 
qui se conforme aux articles 3.7 et 3.9 aux fins d’approbation du placement; 
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B) le comité d’examen indépendant a approuvé le placement 
conformément au paragraphe 2 de l’article 5.2;

ii) si le placement est effectué par un fonds d’investissement qui est 
émetteur assujetti, son comité d’examen indépendant a approuvé le placement conformément au 
paragraphe 2 de l’article 5.2; 

b) au moment du placement, les titres de créance ont obtenu une notation 
désignée, au sens du paragraphe b de la définition de l’expression « notation désignée » prévue par 
le Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié  
(chapitre V-1.1, r. 16);

c) si le placement est effectué sur un marché, le prix payé pour les titres de 
créance n’excède pas celui établi conformément aux règles de ce marché; 

d) si le placement n’est pas effectué sur un marché, le prix payé pour les titres 
de créance n’excède pas l’un des suivants :

i) le prix auquel un vendeur sans lien de dépendance est prêt à les 
vendre;

ii) le cours publié par un marché indépendant immédiatement avant que 
le placement soit effectué; 

iii) le prix publié par un acheteur ou un vendeur sans lien de dépendance 
immédiatement avant que le placement soit effectué; 

e) le placement est soumis aux règles d’intégrité des marchés applicables, au 
sens de l’article 6.1, le cas échéant.

3) Après qu’un placement visé au paragraphe 2 a été effectué, et au plus tard au 
moment où le fonds d’investissement dépose ses états financiers annuels, son gestionnaire dépose 
les détails relatifs au placement auprès de l’agent responsable, sauf au Québec, ou de l’autorité en 
valeurs mobilières. 

4) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts ne s’appliquent pas au fonds d’investissement, y compris le fonds 
d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti, à l’égard d’un placement visé au paragraphe 2 
qui est fait conformément à ce paragraphe.

5) Pour l’application du paragraphe 4, l’expression « restrictions sur les placements de 
fonds d’investissement fondées sur les conflits d’intérêts » a le sens qui lui est donné dans le 
Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39).  
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« 6.4. Opérations sur les titres d’émetteurs apparentés – placements sur le marché 
primaire de titres de créance à long terme 

1) Le fonds d’investissement, y compris le fonds d’investissement qui n’est pas 
émetteur assujetti, peut faire un placement dans les titres de créance à long terme d’un émetteur 
apparenté à lui, à son gestionnaire ou à une entité apparentée au gestionnaire, dans le cadre d’un 
placement de titres de créance à long terme de cet émetteur, et conserver ces titres, lorsque les 
conditions suivantes sont remplies :  

a) au moment où le placement est effectué : 

i) si le fonds d’investissement n’est pas émetteur assujetti : 

   A) son gestionnaire a nommé un comité d’examen 
indépendant qui se conforme aux articles 3.7 et 3.9 aux fins d’approbation du placement; 

B) le comité d’examen indépendant a approuvé le placement 
conformément au paragraphe 2 de l’article 5.2; 

ii) si le placement est effectué par un fonds d’investissement qui est 
émetteur assujetti, son comité d’examen indépendant a approuvé le placement conformément au 
paragraphe 2 de l’article 5.2;

 iii) les titres de créance ont une échéance supérieure à 365 jours; 

iv) les titres de créance ne sont pas des billets de trésorerie adossés à des 
actifs;

v) les titres de créance ont obtenu une notation désignée au sens du 
paragraphe b de la définition de l’expression « notation désignée » prévue par le Règlement 44-101 
sur le placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié (chapitre V-1.1, r. 16); 

vi) le montant du placement des titres de créance est d’au moins 
100 000 000 $; 

vii) au moins 2 souscripteurs sans lien de dépendance, notamment des 
« placeurs indépendants » au sens du Règlement 33-105 sur les conflits d’intérêts chez les placeurs 
(chapitre V-1.1, r. 11), ont souscrit ensemble au moins 20 % des titres de créance placés; 

b) le prix payé pour les titres de créance à long terme n’excède pas le prix le 
plus bas payé par tout souscripteur sans lien de dépendance participant à leur placement; 

c) immédiatement après que le fonds d’investissement a fait son placement, les 
conditions suivantes sont remplies : 

i) au plus 5 % de l’actif net du fonds est investi dans les titres de 
créance à long terme de cet émetteur; 

ii) le fonds et les autres fonds d’investissement gérés par le gestionnaire 
détiennent au plus 20 % des titres de créance à long terme émis dans le cadre du placement de ces 
titres. 
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2) Après qu’un placement visé au paragraphe 1 a été effectué par le fonds 
d’investissement, et au plus tard au moment où celui-ci dépose ses états financiers annuels, son 
gestionnaire dépose les détails relatifs au placement auprès de l’agent responsable, sauf au Québec, 
ou de l’autorité en valeurs mobilières. 

3) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts ne s’appliquent pas au fonds d’investissement, y compris le fonds 
d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti, à l’égard d’un placement visé au paragraphe 2 
qui est fait conformément à ce paragraphe. 

4) Pour l’application du paragraphe 3, l’expression « restrictions sur les placements de 
fonds d’investissement fondées sur les conflits d’intérêts » a le sens qui lui est donné dans le 
Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39).  

« 6.5. Opérations sur titres de créance avec un courtier apparenté – opérations pour 
compte propre sur des titres de créance 

1) Le gestionnaire de portefeuille ou le conseiller en valeurs agissant pour un fonds 
d’investissement, y compris un fonds d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti, ou pour un 
compte géré au sens de l’article 6.1, peut faire acheter ou vendre, par le fonds d’investissement ou 
le compte géré, des titres de créance d’un émetteur à un courtier apparenté au gestionnaire de 
portefeuille agissant pour son propre compte lorsque, au moment de l’opération, les conditions 
suivantes sont remplies :

a) si le fonds d’investissement n’est pas émetteur assujetti : 

i) son gestionnaire a nommé un comité d’examen indépendant qui se 
conforme aux articles 3.7 et 3.9 aux fins d’approbation de l’opération; 

ii) le comité d’examen indépendant a approuvé l’opération 
conformément au paragraphe 2 de l’article 5.2; 

b) si le fonds d’investissement est émetteur assujetti, son comité d’examen 
indépendant a approuvé l’opération conformément au paragraphe 2 de l’article 5.2;

c) la convention de gestion de placements relative au compte géré autorise 
l’achat ou la vente des titres de créance;

d) le cours acheteur et le cours vendeur des titres faisant l’objet de l’opération 
sont facilement accessibles;

e) l’achat n’est pas effectué à un prix supérieur au cours vendeur disponible ni 
la vente à un prix inférieur au cours acheteur disponible;

f) l’achat ou la vente est soumis aux règles d’intégrité des marchés applicables, 
au sens de l’article 6.1. 
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2) Le fonds d’investissement, ou le gestionnaire de portefeuille agissant pour un 
compte géré, visé au paragraphe 1, tient des dossiers conformément aux obligations de tenue de 
dossiers applicables aux sociétés inscrites qui sont prévues aux articles 11.5 et 11.6 du Règlement 
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites (chapitre V-1.1, r. 10). 

3) Les interdictions de placement entre fonds en raison d’opérations intéressées ne 
s’appliquent à aucune des entités suivantes à l’égard d’un achat ou d’une vente visé au 
paragraphe 1 :

a) le gestionnaire de portefeuille ou le conseiller en valeurs d’un fonds 
d’investissement, y compris un fonds d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti; 

b) le gestionnaire de portefeuille ou le conseiller en valeurs d’un 
compte géré; 

c) un fonds d’investissement, y compris un fonds d’investissement qui 
n’est pas émetteur assujetti; 

d) un compte géré. ». 

7. L’Annexe B de ce règlement est remplacée par la suivante : 

« ANNEXE B DISPOSITIONS SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS EN RAISON 
D’OPÉRATIONS INTÉRESSÉES ENTRE FONDS 

TERRITOIRE DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 
Alberta Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 

13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites 
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

Colombie-Britannique Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites 
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

Île-du-Prince-Édouard Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites 
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement
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Manitoba Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites 
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

Nouveau-Brunswick Sous paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 
144 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.N.-
B. 2004, c. S-5.5)
Paragraphe 6 de l’article 11.7 de la Règle 
Locale 31-501, Exigences applicables à 
l’inscription  
Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites 
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

Nouvelle-Écosse Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
126 du Securities Act (R.S.N.S. 1989, c. 418)
Paragraphe 6 de l’article 32 des General
Securities Rules de la Nova Scotia Securities 
Commission (N.S. Reg. 51/96) 
Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites 
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

Nunavut Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

Ontario Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription 
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

Québec Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites (chapitre V-
1.1, r. 10) 
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39)
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Saskatchewan Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites 
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

Terre-Neuve-et-Labrador Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
119 du Securities Act (R.S.N.L. 1990, c. S-13) 
Paragraphe 6 de l’article 103 du Securities 
Regulations (C.N.L.R. 805/96) 
Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites 
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

Territoires du Nord-Ouest Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

Yukon Sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 
13.5 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites
Article 4.2 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

».

8. Date d’entrée en vigueur

1o Le présent règlement entre en vigueur le 5 janvier 2022.  

 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en vigueur à 
la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 5 janvier 2022. 
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